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LE DROIT SYNDICAL
Que pensent les patrons du syndicalisme... du leur, bien 

sû r ?
Voici un article ex tra it de la  revue patronale « Aux P atrons 

F rança is  », à  lire attentivem ent...

L E  D R O IT  S Y N D IC A L
« L e  devoir co llec tif de tous les patrons, pe tits , m oyens e t  

grands, est donc d’adhérer à leur syndicat pro fessionnel et, 
ayant adhéré, d 'y co tiser sans défaillance, avec fo i, sans 
oublier que les cotisations syndicales dépassent les besoins 
des syndicats prim aires e t do iven t p erm ettre  d’assurer les  
services généraux du patronat.

L e  syndicat, c’est la cohésion : la cotisation, c ’est la force  
m ise au service dé la saine propagande e t des œ uvres sociales  
collectives que nul patron iso lé (sa u f quelques grands p r iv i­
lég iés) ne pourrait créer e t m ener à bien.

C’est pour arriver à ce tte  harm onie sociale que le  devoir  
syndical est une s tr ic te  obligation. L es patrons absents de 
form ations syndicales son t des déserteurs e t des profiteurs.

D éserteurs, parce que c’est trahir la cause com m une que 
de n ’être pas au coude à coude quand l ’heure est à l’action.

Profiteurs, parce que —  c’est là une regrettable in ju stice  — 
le travail des bons soldats, servant à tous, bénéficiera m êm e  
à ceux qui ont fa illi à la so lidarité patronale, p ierre angulaire 
de la solidarité.

A ussi term inerons-nous ce tte  plaquette en lançant ce t appel :
S i vous n ’êtes pas affiliés, Jiâtez-vous de rem plir un devoir  

sacré : adhérez à vo tre  syndicat professionnel.
S i vous êtes affiliés, payez sans renâcler vo tre  cotisation, 

m enez le  bon com bat pour vos ouvriers, pour vous-m êm es, 
pour vo tre pays : fa ite s  la chasse aux d issidents, aux in d if­
féren ts, aux sceptiques. »
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L’action avec les Travailleurs!

I l  y a un an , nous étions au début d'une période 
de grands conflits qui a lla ien t m arquer cette année 1967. 
Les sections et synidcats C .F .D .T . y  ava ien t une grande 
place et les trava illeurs ne s'y sont pas trompés.

En effet, lors des élections qui ont eu lieu à SAINT- 
NAZAIRE, BERLIET, dans la LOIRE, à la THOMSON, 
SAVIEM , DASSAULT et, ces derniers temps, en SIDÉRUR­
G IE , notre Organisation a progressé de façon rem ar­
quable.

C'est dû, bien sûr, à nos m ilitants dynam iques, mais 
surtout à des positions et une attitude dans l'action qui 
correspondent à ce qu'attendent les trava illeu rs.

D E S  P O SIT IO N S
Le Congrès de la F .G .M . d 'avril doit être l'occasion 

de les fa ire  connaître, de les populariser, mais le rôle de 
tout m ilitant est de les fa ire  discuter par les trava illeurs. 
C'est à partir du moment où les trava illeu rs s'engagent 
dans la discussion qu'ils s'engagent sur des positions.

D E L ’ACTION
Des objectifs revendicatifs c la irs , c'est la première 

condition de toute action et des moyens de lutte adaptés 
et réadaptés en permanence.

La discussion des objectifs et des moyens de notre 
lutte nous permettent de vérifier constamment si notre 
syndicalism e correspond au x  aspirations profondes des 
trava illeu rs .

O ui, partout où il y a de l'action, la C .F.D .T. progresse 
parce qu'il y  a confrontation des positions et les nôtres 
sont les plus proches de celles de la classe ouvrière.

A lors préparons, dans les entreprises, un printemps 
1968 qui permette aux trava illeu rs de se reconnaître 
dans notre syndicalism e.

Attention
R E C T IF IC A T IF

É L E C T I O N S
D É L É G U É S  DU P ER S O N N EL  

DANS LA  M ÉT A LLU R G IE
Dans le B .M . r/68 de janvier, une étude est parue sur les 

« E lections de délégués du personnel dans la  m éta llurg ie  ».
Une erreur d’enreg istrem ent fa ite  en ce qui concerne une 

entreprise im portante de la sidérurgie nous am ène à quelques 
modifications des chiffres e t pourcentages.
a)  D ans le tab leau  annexe X, il fa u t lire pour l’année 1967 :

C.F.D.T. - R ésu lta ts 1er collège :
121.413 voix (au lieu de 120.913)
20,04%  (au lieu de 19,95% )
27,50%  (au lieu de 27,41:%) 

soit :
+  2.561 (au  lieu de ,+ 2.061)
-f- 0,08 %  (au  lieu de — 0,01 %  )
-j- 0,04 %  (au lieu de — 0,05 %  )

•  R ésu lta ts to tau x  :
160.799 voix (au lieu de 160.299)
21,25 %  (au  lieu de 21,19 % )
29,30%  (au lieu de 29,23% )

soit :
-f- 2.480 (au  lieu de +  1.980)
— 0,05%  (au lieu de — 0,11% )
— 0,36%  (au lieu de — 0,43% )

EXPRIM ES - 1" collège :
441.482 voix (au lieu de 440.982)
72,87 % (au  lieu de 72,79% )

•  R ésu lta ts to taux  :
548.728 voix (au lieu de 548.228)
72,54%  (au lieu de 72,47 % )

b) Dans le tab leau  annexe 2, il fa u t lire pour l’année 1967 :
C.F.D.T. - S idérurgie :

43.679 (au lieu de 43.179)
Total :

160.799 (au lieu de 60.299)
21,25%  (au lieu de 21,19% )
29,30 %  (au lieu de 29,23 % )

Exprim és - S idérurgie :
144.158 (au lieu de 143.658)

Total :
548.728 (au lieu de 548.228)
72,54%  (au lieu de 72,47 % )

•  Les incidences de ce tte  erreu r sur d’au tres  chiffres sont 
mineures.

•  D fa u t égalem ent modifier le tex te  de l’étude en tenan t 
com pte des modifications ci-dessus.

N ous vous prions de nous excuser de ce tte  erreur.
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congrès féd é ra l

Synthèse du

rapport général d'activité

Notre 34 Congrès fédéra l au ra  lieu du 25 au 28 av ril 
1968, à Rouen.

Ce Congrès nous donne une fois de plus l'occasion 
d 'analyser les positions et l'action de la F .G .M . et d'en 
dégager des enseignements et des perspectives.

Pour atteindre ce but, chaque section, chaque syndicat 
fédéré dans la F .G .M . se doit d'être représenté au Congrès 
et d'y participer activem ent grâce à un trava il p réalable 
et d'équipe sur les rapports présentés.

Le texte intégral du rapport général d 'activité présenté 
par J . CHEREQUE comprend sept chapitres et une annexe 
pour chaque Union Fédérale de Branches. La synthèse ci- 
dessous du rapport général d'activité est lim itée au x  sept 
chapitres.



LA F.G.M. ET LES PROBLÈMES 
D’ORGANISATION

L E  FO N CTIO N N EM EN T D E  LA  FÉD ÉR A TIO N
•  Le Conseil Fédéral.

O utre la prem ière réunion du 10 avril 1965 pendant le Congrès 
e t la réunion ex traord inaire du 11 décem bre 1967, le Conseil F édéral 
a  tenu  dix sessions de m ai 1965 à  janv ier 1968 : hu it sur tro is  jours 
e t deux su r une semaine. La présence à  ces réunions —  exception 
fa ite  du C.F. de m ai 1966 où le quorum  fu t  a tte in t de justesse p a r  
suite d ’une période particulièrem ent chargée —. a  oscillé en tre  32 
et 41 membres.

Le m andat de tro is ans, p a r  la  continuité qu’il assure à  l’o rg a­
nism e directeur de la Fédération, perm et à  celui-ci de mieux rem plir 
son rôle.

•  La Commission Exécutive Fédérale.
Elle se sera réunie seize fois en tre les deux Congrès.

•  Le S ecré ta ria t Fédéral.
Il se réun it désorm ais deux fois p a r  mois, su r un jour. Une 

soixantaine de réunions ont été tenues.
Dans le cadre de no tre politique des hom m es e t du renouvellem ent 

des équipes, plusieurs changem ents sont in tervenus dans sa compo­
sition (départ de J.-P . M urcier, L. Zilliox e t P. Jeanne ; arrivée de 
J. Rose, J . Chérèque, A. Acquier et A. M ercier).

•  Le personnel fédéral.
L ’activ ité  est telle que le personnel fédéral parv ien t difficilement 

à  fa ire  face. Nous aurons à. en prendre davantage conscience e t  à  
avoir le courage de fa ire  des choix ca r le ry thm e actuel ne sau ra it 
se poursuivre. Il est d’ailleurs à  cra indre que ces choix nous condui­
ro n t —  la faiblesse num érique e t financière de no tre  syndicalism e 
ne perm ettan t pas de renforcer l’équipem ent en personnel —  à  réduire 
ou pour le moins à  ne pas développer certaines de nos activ ités.

•  Locaux fédéraux.
Depuis dix ans, la Fédération  a  dû, presque en perm anence, fa ire  

face à  des problèm es de locaux pour son S ecré taria t national.
C’est ainsi que, des locaux trop  exigus du 5e étage du 26, rue de 

Montholon, la  F édération  em m énageait, en 1960, au  l*r étage de 
la rue M ayran. Ces nouveaux locaux s’avérèren t rapidem ent insuffi­
san ts vu le développement des activ ités fédérales. C ourant 1966, une 
possibilité s ’est présentée e t nous n ’avons pas m anqué de la  saisir.

O pération indispensable e t in téressan te, certes, m ais qui n ’en 
reste pas moins une charge financière qui nous con tra indra  à  nous 
procurer, p a r  des ressources ex trao rd inaires (souscription), les moyens 
de rem bourser le p rê t qui nous a  été consenti.

Le siège de la  F édération  perm et m ain tenan t de trav a ille r  dans 
de meilleures conditions e t peut, à  ju s te  titre , ê tre  la  fierté de tous 
les m ilitan ts e t adhérents de la  F.G.M.

•  Unions M étaux e t  Secteurs M étaux.
Le nom bre des U.M. est de 17. Ces U.M. rayonnent su r 51 dépar­

tem ents dans lesquels sont situés environ 9 0 1% des m étallurgistes.
-  2 -



D’au tre  p a rt, tro is Secteurs M étaux ont été créés : B retagne - 
Midi Pyrénées et, tou t récem m ent, Provence Côte d ’Azur. Il existe 
actuellem ent quatre  Secteurs g roupan t 23 départem ents.

Il convient égalem ent de souligner qu’à  l’échelon de la région des 
pays de Loire, une Union Régionale M étaux a  été mise en place.

Ces struc tu res régionales in term édiaires en tre  les Syndicats e t le 
S ecré taria t national couvrent 77 départem ents e t approxim ativem ent 
95 i% des m étallurgistes.

•  Unions Fédérales de Branches.
L ’objectif de ré p a rtir  l ’ensemble des m étallu rg istes en six  Unions 

Fédérales e t de regrouper dans celles-ci les B ranches fédérales exis­
tan tes  a  été réalisé. Les progrès dans ce domaine sont sensibles 
m ais l’expérience laisse néanm oins ap p a ra ître  de nouveaux problèm es 
touchant ta n t  au  fonctionnem ent qu’à  l’action de ce tte  nouvelle 
structure .

•  Le Fonds fédéral de développement.
Le fonds fédéral de développem ent est alim enté p a r  une p a r t 

com prise dans le prix  du tim bre m étallurgie.
Ce fonds est destiné :
—■ aux Unions M étaux et Secteurs M étaux (ristourne au tom a­

tique) ;
—  aux Unions Fédérales (ristourne autom atique) ;
— aux U.M. — Secteurs M étaux e t Syndicats non regroupés 

en région organisée (aide m om entanée, exceptionnelle).
Le m ontan t des in terventions m om entanées, exceptionnelles, pour 

1967, est de l’ordre de 135.000 F, dont 45.180 en provenance du 
fonds confédéral de développement.

LA FORM ATION

La Fédération, depuis plusieurs années, n ’organise pas elle-même 
de sessions de form ation  générale. Sa politique a  é té  de fa ire  en 
sorte que les m étallos partic ipen t aux sessions organisées p a r  l’in te r­
professionnel (Bierville —  E.N.O. —  sessions décentralisées).

Les Unions Fédérales ont tenu une session de branche d’une 
durée de tro is jours ainsi qu’un  certa in  nom bre de sessions d’en tre­
prises et d’in ters : A éronautique, 3 - Automobile, 4 - Construction 
électrique, 6 - Equipem ent e t Mécanique, 6 - Sidérurgie, 4.

Une session su r les fusions e t concentrations s ’est tenue fin 1966 
dans le cadre de l’In s titu t des Sciences Sociales du T ravail (I.S.S.T.) 
avec la  participation  de rep résen tan ts de B ranches e t de tru s ts  
concernés.

A l’occasion du Congrès 1965, nous insistions su r le fa it  qu’un 
im portan t trava il re s ta it à  fa ire  ;

—  pour un meilleur recru tem en t de nos sessions ;
— pour l’organisation  d’un plus g rand  nom bre de sessions 

décentralisées en direction des nouveaux m ilitan ts ;
— pour le paiem ent du congé éducation ;
—  pour l’am élioration de nos m éthodes de form ation.

En ce qui concerne le congé éducation, s’il y  a  eu progrès, il 
n ’en reste  pas moins que l'effort pour le paiem ent in tég ra l reste  à 
faire. Compte tenu du coût toujours plus élevé de nos sessions, ce 
n ’es t que dans la  m esure où ce problèm e sera résolu qu’un effort 
d’extension im portan t de la  form ation pou rra  ê tre  entrepris.
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Q uant aux m éthodes de form ation, l'adap ta tion  de no tre  pêda - 
gogie devra s’accélérer si nous voulons répondre :

1° Au nom bre accru de fo rm ateurs dont nous avons besoin ;
2° A la  situation  dans laquelle se trouven t nos m ilitan ts en 1968. 

Les conditions d'exercice du syndicalism e ont considérablem ent 
évolué e t il nous fa u t tendre à  donner à tous nos m ilitants, 
quelle que soit leur responsabilité, les moyens de m aîtrise r ces 
situations e t de se situer eux-mêmes dans ce processus d’évo­
lution.

LA R E P R É S E N T A T IV IT É  D E LA F.G .M .
Les effectifs.

M algré les difficultés d ’emplois, le déclin de plusieurs régions et 
industries, nos effectifs globaux ont progressé. Certes, dans une 
proportion inférieure à  la  croissance que nous- avions enregistrée 
au tour des années 1960-1962 puisqu’à  cette époque nos effectifs a t te i­
gnaien t 10 % l’an. N otre progression s’es t située aux environs de 3 %.

Les m utations industrielles ne sont pas les seules causes du 
ralentissem ent de notre progression. Nous pourrions égalem ent souli­
gner, dans certains endroits, les tau x  de cotisations nettem ent supé­
rieurs aux au tres syndicats e t un souci insuffisant des problèm es 
d’Organisation.

Si nous relevons des failles, il fa u t aussi considérer le positif. 
En effet, certaines entreprises, régions, industries, m algré les réduc­
tions d'effectifs de trava illeu rs ont conservé leur nom bre d’adhérents, 
ce qui augm ente leur tau x  de syndicalisation C.F.D.T. dans des 
proportions parfois im portantes. Ailleurs, c’es t une progression 
sensible p a r  des im plantations nouvelles. Notons égalem ent notre 
développement parm i les jeunes et notre recru tem en t de plus en 
plus affirmé dans tous les collèges, du m anœ uvre à  l’ingénieur, 
fa isan t de no tre Fédération, une véritable fédération d’industrie qui 
v ient largem ent en deuxième place dans la  m étallurgie e t qui 
consolide sa place de prem ière fédération  de la  C.F.D.T.

L’influence
N otre étude annuelle sur les résu lta ts  d ’élections professionnelles 

dém ontre notre influence. De larges e x tra its  de ces sta tistiques 
ont été publiés dans nos « B. M. » 1/66, 2/67 e t 1/68.

LA P R E S S E  S Y N D IC A LE
•  « B. M. ».

Le nom bre d’abonnés continue de p rogresser mais plus lentem ent 
que dans le passé. Il a tte ig n a it le chiffre de 5.500 fin 1967. Si nous 
pouvons ê tre  m om entaném ent sa tisfa its  de ce résu lta t, nous devons 
souligner l’inégalité dans l’effort ; des sections ont la  to ta lité  de 
leurs m ilitan ts abonnés —  collecteurs com pris —  alors que d’au tres 
ne possèdent encore qu’un nom bre d’abonnés se s itu an t à  la moitié 
de leur effectif m ilitant. P a r  un effort général, nous atteindrions 
aisém ent 1.500 à  2.000 abonnés nouveaux.

•  « B.R.S. ».
Réservé aux cadres syndicaux, la  parution  de ce bulletin g ra tu it 

es t su rtou t liée à l’actualité.
-  4 —



L ’envoi de plusieurs exem plaires es t adm is aux grosses sections 
d’en treprise e t aux syndicats im portan ts. De là une tendance n a tu ­
relle à  l’abus est née chez certains, ce qui a  pour conséquence 
d’alourdir les fra is  e t de rendre l’inform ation nationale m oins rapide. 
Si cette tendance persiste, nous serons dans l’obligation de procéder 
à  des suppressions d ’office. U n double m ouvem ent s’impose donc à 
certains syndicats e t sections : moins de « B.R.S. » et plus d’abonnés 
au « B.M. ».

•  « Syndicalism e ».
Il es t souhaitable que tous nos cadres syndicaux, en l’occurrence 

tous ceux qui reçoivent le « B.R.S. », soient abonnés à « Syndicalism e ».

•  « Voix des M étaux ».
Tout en g a rd an t au  m axim um  la  form ule du journal d ’adhérent, 

nous essayons de plus en plus d’en fa ire  un  outil de propagande. 
C’est ainsi que nous profitons de chaque num éro pour réaliser une 
ou plusieurs pages pouvant ê tre  affichées. Cette in itiative p a ra ît 
bien accueillie.

Il nous fa u t poursuivre notre effort pour m e ttre  encore plus 
de vie dans no tre journal e t pour dégager de nouvelles ressources 
perm ettan t son équilibre financier.

•  « Le M agazine ».
Au Congrès de 1965, nous disions : « U n tie rs environ de la 

vente du m agazine est effectué p a r  des m étallu rg istes » e t nous 
ajoutions : « La Fédération ne s’estim e pas sa tisfa ite  e t s ’est fixé 
comme objectif d’a tte ind re  un chiffre de vente correspondant à 
celui des adhérents. »

Trois ans après nous pouvons dire que si le m agazine s ’est 
am élioré constam m ent, nous avons nous, peu progressé dans sa 
diffusion.

LA SITU A TIO N  D ÉCO U LA N T D E L ’ÉVO LU TIO N

Le Congrès fédéral d’avril 1965 affirm ait à  l’unanim ité son 
affiliation à  la  C.F.D.T. ; il s’ag issa it non seulem ent de ra tifie r les 
décisions du Congrès confédéral extraord inaire  de novem bre 1964, 
m ais de fa ire  aussi que la  décision dém ocratiquem ent prise ne soit, 
de quelque m anière, rem ise en cause.

L’on sa it qu’une faible m inorité décida la  scission e t prétendit 
continuer la  C.F.T.C., en tam a un procès qu’elle perd it en prem ière 
instance e t qu’un jugem ent de la  Cour d’Appel de ju in  1966 fu t 
rendu dans des term es tels que la  C.F.D.T. comme la prétendue 
C.F.T.C. m aintenue se trouvèren t dans une situation  délicate.

L a position de la  F édération  a  été constan te e t sans équivoque. 
Elle a dem andé que l’évolution soit non seulem ent confirmée mais 
poursuivie, a  estim é qu’il n ’ap p a rten a it pas à  no tre Confédération 
de prendre l’initiative de la  signification du jugem ent et, sans 
p réjuger de sa position finale, n ’a  pas rejeté, en dehors de la  
signification, l’exam en d’au tres solutions ne rem e tta n t pas en cause 
les o rientations fondam entales de la  Fédération  pour rég ler défini­
tivem ent cette affaire.
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LA FÉD ÉR A TIO N  D 'IN D U STR IE

Les Ingénieurs e t Cadres.
A diverses reprises, la F.G.M. a  précisé sa  p ropre conception 

de l’action syndicale des Cadres en son sein, notam m ent :
—  L’option prise p a r  la  F.G.M. vise la  recherche d’une adhésion 

m assive du milieu cadre à  notre syndicalism e fédéral.
— L ’objectif final es t l’insertion to ta le  de tou tes les catégories 

de personnel dans tous les échelons des struc tu res syndicales.
L a création, en 1962, du S.N.I.C.A. (Syndicat N ational des Ingé­

nieurs e t  Cadres de l’Automobile) é ta it déjà une réalisa tion  commune 
in téressante. Elle s ’est élargie depuis p a r  la  création  du S .N .I.O IM . 
(Syndicat N ational des Ingénieurs e t Cadres des Industries M étal­
lurgiques) .

L a F.G.M., tou t en se prononçant clairem ent e t sans équivoque 
su r les options, n ’a  jam ais imposé, com pte tenu  des d isparités et 
des inégalités (qui d’ailleurs ne son t pas à sens unique), ni une 
progression, ni une tru c tu re  universelle e t to ta lita ire , ni une m éthode 
d’action ou d’approche uniform e. Les m étallu rg istes n ’ont toujours 
dem andé aux s tru c tu re s  que ce qu’elles pouvaient donner, en fonction 
des hommes qui, finalement, les anim ent.

Les M ensuels ou E.T.A.M.
Ce qui est dit, ci-dessus, pour les Cadres est égalem ent valable 

pour les E.T.A.M., bien que l’insertion de ceux-ci soit plus généralisée.
L a présence souvent non négligeable de la  C.G.C. e t son a t tra i t  

catégoriel, auquel s ’a jou ten t depuis peu de tem ps les efforts de la 
C.G.T. —  dans un sens souvent non m oins catégoriel —  viennent 
réveiller e t ébranler des situations quelquefois encore instables et 
fragiles.

La situation  conventionnelle des E.T.A.M. est néanm oins une 
réa lité  qu’on a  peu t-ê tre  un peu trop  perdu de vue e t qui pou rra it 
serv ir de cadre e t de point de départ à  une anim ation propre aux 
M ensuels (appointem ents, classification, form ation, prom otion, re tra i­
tes, etc.).

C’est pourquoi, la  nouvelle période qui va s’ouvrir avec ce Congrès 
devrait voir se développer un renouveau des activ ités propres aux 
E.T.A.iM.

Il ne s’ag it nullem ent de rem e ttre  en cause une situation  stru c tu ­
relle e t organique qui est l’orig inalité propre de la  C.F.D.T. e t 
correspond au désir profond des m ilitan ts e t aux objectifs fonda­
m entaux  du syndicalism e : l ’action collective de tous les sa lariés 
sur les structu res d’une société à  transform er, m ais de se soucier 
en même tem ps des in té rê ts  particu liers et collectifs des catégories.

L E S  JE U N E S

Seize millions de F rança is  ont moins de 20 ans, dont quatre  
millions de 15 à  20 ans.

H y a  quelques années, la  Confédération a  créé un secteur 
« Jeunes ». Cela ne nous décharge pas de no tre responsabilité fédérale 
à  leu r égard.

Accueillir les jeunes dans le syndicat, c’est prendre en charge 
concrètem ent leurs problèmes. Ces problèm es sont la  prolongation 
de la  scolarité —  réalisée de façon em pirique —•, les insuffisances
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de la  form ation professionnelle, les difficultés d ’em bauche avan t le 
service m ilitaire, l’im possibilité pour beaucoup d’exercer le m étier 
appris ; les difficultés de logement, d’équipem ent au m om ent du 
m ariage, etc. Quelle place ont ces problèm es dans la  vie de nos 
syndicats, de la  Fédération  ? Y avons-nous suffisam m ent accordé 
d 'a tten tion  ?

Les jeunes sont l’avenir de no tre syndicalism e parce qu’ils rep ré­
sentent la  relève, m ais c’est déjà, journellem ent, la  g aran tie  de 
notre adaptation  continue aux nouveaux problèm es qui nous sont 
posés.

Nous avons donc à en prendre conscience et leur donner les 
possibilités de s ’exprim er, de prendre des responsabilités.

L E S  T R A V A IL L E U S E S
Le nombre de fem m es salariées a  augm enté considérablem ent 

ces dix dernières années dans les industries mécaniques e t tou t 
particulièrem ent dans la  construction électrique.

Les caractéristiques de leur travail, leur qualification e t leur 
salaire posent de nom breux problèmes.

D ans no tre rappo rt de 1965, nous écrivions : « Les fem m es sont 
capables de prendre leur place dans la  section syndicale, de travailler 
en équipe avec les hommes dans la  m esure où, de p a r  leur action, 
leurs responsabilités, leur connaissance des problèm es, elles anim ent 
avec égalité, m ais de façon différente, la  section syndicale.

Fréquem m ent, l ’homme, p ar son au to rité , son m anque d’accueil 
à  l’élém ent fém inin dans l’action syndicale... n ’encourage pas la 
fem m e à  fa ire  p a rtie  d’une équipe pour réfléchir, étudier des 
problèmes, envisager des solutions... »

Avec l’ensemble de la  C.F.D.T., e t en nous préoccupant plus 
particulièrem ent en ce qui nous concerne des problèm es concrets de 
la  m ain-d’œ uvre féminine dans les industries de la  m étallurgie, nous 
poursuivons notre action pour une am élioration des conditions de 
travail, ce qui signifie en même tem ps :

•  A trav a il égal, salaire  égal.
•  F orm ation  professionnelle adaptée, ouverte sur la vie.
•  Emplois plus nom breux e t mieux répartis.
•  A m énagem ent de la société pour alléger les tâches fam i­

liales e t m énagères.

LA F.G.M. ET LA CAISSE DE GRÈVE

Le rappo rt d’organisation, adopté à  no tre  Congrès de 1965, 
rappela it : « La Fédération  s ’est prononcée pour une Caisse Confé­
dérale de grève étendue à tous les adhéren ts dont la  cotisation 
est incluse dans le prix  du tim bre, fonctionnant selon les taux  
de cotisations e t de p resta tions de base uniform es. »

N otre action, conjuguée avec celle d’au tre s  fédérations, a  porté 
ses fru its  puisque le congrès confédéral de novem bre 1965 décidait : 

— la création  du F.A.S. (Fonds confédéral d’Action profession­
nelle e t de défense Syndicale) obligatoire pour tous les adhérents 
de la C.F.D.T.,
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—  ia  création  de la  C.N.A.P. (Caisse N ationale d’Action P ro fes­
sionnelle et de défense syndicale) p a r  la  fusion libre des Caisses 
fédérales ou régionales existantes, avec possibilité pour d ’au tres 
O rganisations confédérées d’y adhérer.

L a C.N.A.P. dém arra  le l or janv ier 1967 p a r  la  fusion de six 
Caisses de R ésistance : M étaux - Chimie - N ord - Cheminots - 
P.T.T. - Mineurs.

M ontant des presta tions servies.
E n  1965, la C.R. de la  F.G.M. a  versé 149.058 F  (presque 

quinze millions d’anciens francs) à ses adhérents.
En 1966, la C.R. de la F.G.M. e t le F.A.S. ont versé 397.872 F  

(soit p rès de quaran te millions d’anciens francs) aux adhérents 
C.F.D.T. M étaux.

En 1967, la  C.N.A.P. e t le F.A.S. (e t la  C.R. pour ce qui fu t 
de la  liquidation des derniers dossiers de 1966) ont versé 1.180.723 F  
(soit environ cent dix-huit millions d’anciens francs) aux adhérents 
de la  F.G.M. Le to ta l des versem ents C.N.A.P. e t F.A.S. aux adhérents 
C.F.D.T. de tou tes professions sera probablem ent, la  s ituation  défini­
tive n ’é tan t pas arrêtée, de l’ordre de 2.600.000 F  (deux cent soixante 
millions d ’anciens francs).

Ces chiffres se passent de tou t com m entaire.

Quelques problèm es posés.
Adhésions aux différents taux

La proportion est voisine d ’un adhéren t au  deuxième tau x  pour 
deux au prem ier taux. Nous constatons aussi que le nom bre de 
journées indemnisées pour les adhérents en grève, en 1967, est 
sensiblem ent équivalent pour les deux taux. Ce qui revient à  dire 
que ceux qui cotisent au deuxième tau x  ont, proportionnellem ent 
à  leur nombre, plus de journées de grève à  leu r actif. La m asse 
de leurs p resta tions é tan t très  supérieure au  volume de leurs coti­
sations, ils ont fa it une ponction im portan te dans la  caisse. Si ce 
phénomène devait continuer, il conviendrait de reg ard er de près les 
rem èdes à  trouver pour ne pas dim inuer notre capacité de résistance.
Règlem ent des cotisations

Le deuxième problème im portan t est le re ta rd  de tro is mois et 
plus d’un  certa in  nombre de syndicats dans le versem ent de leurs 
cotisations au  S.C.P.V.C. Une certaine souplesse de m ise en route 
a  été adm ise la  prem ière année, mais, à  l'avenir, les s ta tu ts  seront 
appliqués à  la  lettre . Il es t donc indispensable que les cotisations 
soient réglées régulièrem ent.
A dm inistration

M algré la  lim itation  au m axim um  de la  paperasserie, un minimum 
est indispensable pour perm ettre  contrôle e t gestion. C’est pourquoi 
nous ne saurions trop  insister sur la  nécessité de rem plir correc­
tem ent les form ulaires, ten ir à jou r le fichier des adhérents, renvoyer 
les bordereaux ém argés p a r  les adhéren ts après un conflit, régu lariser 
les avances reçues, etc.
Gestion

L a réduction du délai de carence a  m ultiplié considérablem ent 
le nom bre d’interventions, nous am enant à puiser dans les réserves. 
Si nous considérons que la  caisse de grève doit ê tre  une arm e 
p erm e ttan t de soutenir efficacement les conflits qui coûtent cher aux
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travailleurs, nous ne pouvons envisager de réduire no tre  capacité 
de résistance en in te rvenan t sporadiquem ent p a r  un saupoudrage. 
N otre Caisse n ’a pas été conçue pour cela m ais bien pour soutenir 
l’action dure.

*
* *

Nous pouvons dire que, depuis no tre congrès de 1965, nous avons 
réalisé nos objectifs. Nous nous som m es donnés les moyens d ’un 
syndicalism e conscient e t efficace. Nous avons un systèm e d’aide 
à  la lu tte  p a r  la  solidarité organisée qui n ’est peu t-ê tre  pas parfa it, 
qu’il fau d ra  donc am énager, m ais qui nous perm et cependant 
d’œ uvrer au développement de la  force syndicale dans notre pays.

LA F.G.M. ET L ’ACTION ÉCONOMIQUE

L E S  R ÉF O R M ES  D E S  S T R U C T U R E S  
IN D U S T R IE L L E S

Ces tro is  dernières années ont été m arquées p a r  une accélération 
du processus de concentration, processus préconisé p a r le P lan  et 
activ ité p a r  le gouvernem ent e t le pa tronat.

Pour le V» P lan  :
« Ces regroupem ents ont un  te l ca ractère  de p rio rité  nationale 

que des aides financières doivent ê tre  effectuées pour fac ilite r la  
réalisation  d’opérations exem plaires. »

Les opérations effectuées.
Les années qui viennent de s ’écouler ont donc vu le processus 

s ’accélérer fo rtem ent e t dans nos industries, de nom breux accords, 
fusions ont été réalisés. Bien qu’il ne soit pas facile de présen ter 
des s ta tistiques en ce domaine, si nous reprenons des chiffres donnés 
p a r 1’ « Usine Nouvelle », nous pouvons avoir un ordre de grandeur.

D uran t les tro is années 1965-1966-1967, cette  publication a  recensé, 
dans le seul secteur industriel, 535 opérations parm i lesquelles les 
industries de la  m étallurgie en to ta lisen t 275.

Les conséquences économiques e t  sociales.
Toutes ces transfo rm ations des structu res industrielles ont des 

répercussions et des conséquences im portan tes qu’il es t bon de 
rappeler som m airem ent e t su r lesquelles, à  tous les niveaux, no tre  
o rganisation  syndicale a  eu à  prendre position e t à  agir.
S ur un plan économique

Si la C.F.D.T. es t consciente de la  nécessité de réform es profondes 
du secteur industriel, elle doit affirm er que la  concentration n ’est 
pas obligatoirem ent la clé du progrès technique e t que les concen­
tra tio n s sont loin d’être  tou tes bénéfiques, même su r un plan 
stric tem en t économique.
S ur le plan social

Que résulte-t-il des concentrations ?
L a répercussion la  plus im portan te est sur l’emploi. Ne faut-il 

pas rappeler quelques fa its  ?
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A près une analyse du contexte e t après avoir rappelé que l’action 
pour l’abrogation  des ordonnances Sécurité sociale devait prendre 
une dimension politique, nous avons to u t particu lièrem ent souligné :

La Confédération doit s’adresser aux p artis  politiques d’opposition 
pour leur dem ander de p résen ter un plan de réform e sur la  Sécurité 
sociale qu’ils app liqueraient s ’ils p rena ien t le pouvoir, ta n t  dans son 
principe, son fonctionnem ent, son financem ent et sa  gestion.

L ’application d’un  tel pro jet, sans dém agogie, devenant alors 
l’objectif de no tre action, s’opposerait concrètem ent aux options du 
gouvernem ent e t deviendrait l ’a lternative  réa liste  à  proposer au 
parlem ent au  m om ent de la ratification.

L a F.G.M. s’est prononcée pour la désignation des rep résen tan ts 
C.F.D.T. aux Conseils d’adm inistra tion  m ais contre la  p résentation  
de candidatures C.F.D.T, aux postes de présidence e t de vice- 
présidence.

L a généralisation d’objectifs com porte pour le syndicalism e des 
im brications à  dimensions économiques e t politiques qu’il nous fau t 
appréhender le plus objectivem ent possible. Une telle orientation  
modifie le rôle traditionnel du syndicalism e en l’obligeant à  élaborer 
des objectifs revendicatifs offensifs ay an t des incidences économiques 
im portan tes e t à  avoir un com portem ent politique.

L ’ACTION  IN T E R F E D É R A L E
Les rencontres in terfédérales ont été particu lièrem ent nom breuses 

en 1966 e t 1967, on en dénom bre près d’une tren taine .

P artic ipation  de la  Fédération  des M étaux F.O.
Jusq u ’en m ai 1966, les rencontres interfédérales regroupaient, outre 

la  C.F.D.T. e t la C.G.T., la  fédération  des m étaux  C.G.T. - F.O. — 
hu it réunions com munes à  nos tro is fédérations ont eu lieu en 1966.

Il es t difficile d’apprécier pourquoi la  F édération  C.G.T. - F.O. n ’a 
pas cru  devoir continuer à  partic iper à  ces rencontres in terfédérales. 
On peut penser que la  déclaration  interconfédérale du 10 janv ier 1966 
en tre  la  C.F.D.T. e t la C.G.T. m e tta it la  F édération  C .G .T .-F .O . 
dans une situation  assez em barrassan te  p a r  rapport à  sa Confédé­
ra tion  qui n ’ava it pas cru devoir s’associer à  ce tex te  commun. 
Mais il fa u t aussi constater qu’elle poursuivait p a r ailleurs une 
politique de discussions séparées avec l’U.I.M.M. qui devait aboutir 
le 26 janv ier 1967 à  une déclaration de cette  dernière fa isa n t un 
certain  nom bre de recom m andations à  ses Cham bres patronales sur 
des points acceptés p a r la  Fédération  m étaux  C .G .T .-F .O . et 
susceptibles de discussions régionales.

Il lui é ta it alors difficile de poursuivre, avec nous e t la  C.G.T., 
la  recherche d’objectifs revendicatifs e t les moyens d ’actions pour 
les fa ire  aboutir alors que, p a r  ailleurs, elle accep ta it de discuter 
seule un accord tacite  avec l’U.I.M.M.

P ortée  des rencontres in terfédérales C.F.D.T. - C.G.T.
Contenu revendicatif

L ’étude du contenu revendicatif a porté su r : les salaires, la 
g aran tie  e t la  sécurité de l’emploi, la réduction de la durée hebdo­
m adaire du travail, la  re tra ite , les d roits e t libertés syndicales, la 
m aladie, la prim e de vacances.

L ’accord s’est fa it su r la  définition des lieux de négociation : 
U.I.M.M. et branches nationales d’industrie ; Cham bres patronales 
régionales e t locales ; directions d’en treprise pour une Convention 
Collective nationale, des avenants p a r  b ranche d’industrie, des
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b) Le slogan de ces dernières années a  été « pour ê tre  com pétitif, 
il fa u t ê tre  de ta ille  in ternationale ».

D’où la psychose de fusions, dont nous dénoncions ci-dessus les 
répercussions. Mais, en fin de compte, plus que la  dimension, le 
m oteur de la  com pétitivité n ’est-il pas dans une politique dynam ique 
e t m oderne de gestion ?

c) La F rance est en re ta rd , est-il dit, p ar rap p o rt à  ses concur­
ren ts  é tran g ers  dans le domaine des investissem ents productifs.

Aussi, gouvernem ent e t patrons veulent que l'industrie soit favo­
risée afin que des m arges bénéficiaires plus conséquentes perm etten t 
la  relance de l’investissem ent.

Les investissem ents e t leur financem ent n ’ont de raison d ’être  
qu’en référence à  un certain  nom bre d’objectifs généraux :

—  A ssurer un ta u x  élevé d’expansion de l’économie perm ettan t 
notam m ent le plein emploi de la  m ain-d’œ uvre e t une 
progression régulière du pouvoir d’ac h a t de la  population ;

— A ssurer une expansion qualita tive de l’économie qui p er­
m ette  la  sa tisfaction  des besoins collectifs, la  réduction des 
d isparités incom patibles avec le progrès, l ’am élioratoin de la 
situation  des catégories défavorisées, l’expansion régionale ;

— A ssurer une dém ocratisation de l’économie p erm e ttan t aux 
travailleu rs de peser effectivem ent su r les décisions prises 
ta n t au  niveau national qu’à  celui des entreprises.

d) F ace aux critiques form ulées contre la  politique de « coût 
sa laria l » élevé en F rance  p a r  rappo rt aux concurrents étrangers.

Il a  été bon que ces derniers mois, un certain  nom bre de voix 
s’élèvent pour ré ta b lir  la vérité.

R eprenant nos affirm ations syndicales, le Conseil économique et 
social disait, dans un avis adopté couran t 1967, que :

« Les charges sa laria les ne constituen t pas en général un élém ent 
de disparité notable dans la concurrence en tre  les en treprises du 
M arché commun à  l’in té rieu r d’un même secteur industriel. »

L E S  PLA N S P R O F E S S IO N N E L S  
E T  L E S  CO N TRA TS D E PRO GRAM M E
P lans professionnels.

Ces dernières années, tro is p lans professionnels on t été lancés : 
Le plan calcul

Lancé officiellement le 19 ju illet 1966, le plan calcul a  pour 
objet de susciter la  création  d’une industrie française des calculateurs 
électroniques.
Le plan de la sidérurgie

Signé le 22 ju illet 1966 avec la  Cham bre syndicale de la  Sidérurgie, 
le plan a  pour objet de définir en commun le program m e qui p erm ettra  
d 'a tte indre  les objectifs tracés pour la  sidérurgie dans le Ve P lan, de 
renforcer la  capacité contractuelle des entreprises e t d’assu re r à  cette 
industrie des conditions d’exploitation com parables à  celles dont 
bénéficient les sidérurgies concurrentes.
Le plan des com posants électroniques

Enfin, en décem bre 1967, dans le prolongem ent du P lan  Calcul, 
é ta it décidée la  signatu re d’une Convention en tre  l’E ta t  e t Thomson-
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C.S.F. en vue de favoriser le développem ent de la  m icro-électronique 
en France.

C ontra ts de program m e.
Le 9 m ars 1966, un a rrê té  m inistériel in s titu a it les con tra ts  de 

program m e. Ces con tra ts  o rganisen t un régim e de liberté contractuelle 
des prix  au profit d ’en treprises ou de secteurs industriels qui 
souscrivent en contre partie  un engagem ent de réa liser un  certain  
nom bre d’objectifs précis, dans le cadre et pour la durée du Ve Plan. 
Les mêmes in strum ents de la  politique gouvernem entale.
Ces deux types d’opération : plans professionels e t co n tra ts  de 
program m e sont l’expression d’une même orientation  générale.

a )  A m ener à  un respect des objectifs du Ve P lan  :
—  R estructu ra tion  ;
—  R éorganisation in terne des entreprises.

L ’action syndicale ne peut ignorer les aspects de ce tte  politique.
Il es t im portan t que les sections d’entreprises p rennent conscience 

des dangers de cette politique e t que les m écanism es en soient bien 
compris.

R est nécessaire :
a) de contester ce tte  politique e t ses objectifs :
— au niveau de l’en treprise : p a r  les C.E. e t C.C.E. en dem an­

dan t la  com m unication de l’engagem ent signé p a r  l’en tre­
prise, e t les mêmes inform ations que celles données à 
l’adm inistration, pour exiger la  discussion de la  politique 
des prix, en dénonçant les objectifs du P lan  et ses réper­
cussions su r l’emploi, le financem ent des investissem ents,

—  au  niveau des secteurs industriels, ta n t à l’occasion des 
réunions de groupes de trava il du P lan, que lors des 
dém arches auprès des pouvoirs publics ;

b) d’accro ître  la  pression revendicative en vue d’am ener les 
patrons à  ne pas respecter leu r adhésion au  co n tra t lim itan t 
les salaires e t avan tages sociaux ;

c) de réfléchir à  l’occasion de ce tte  procédure à  nos perspectives 
de planification dém ocratique, e t no tam m ent en m atière 
de politique contractuelle des prix, de politique des revenus, 
de la  réalisation  du P lan  au  niveau de l’entreprise.

En effet : s’il es t Im pensable que dans le systèm e économique 
e t politique actuel le syndicalism e a it à  cautionner une politique des 
prix  e t  des revenus, e t  l’application du P lan  au  niveau de l’entreprise, 
alors qu’il e s t nié dans l’entreprise, alors qu’il n’a  aucun pouvoir 
réel dans la  direction e t le çontrêle de l’économie, nous savons 
pertinem m ent que dans un au tre  contexte, ce tte  a ttitu d e  s’exprim erait 
différem m ent, c a r  dans ce tte  perspective certains des m écanism es 
des procédures m is en place actuellem ent pourra ien t être , au moins 
partiellem ent, à  reprendre.

L E  PLAN
 ̂Après de nom breux débats, ta n t au Conseil économique e t social 

qu’au P arlem ent, e t sans d’ailleurs que le Gouvernem ent en tienne 
com pte, le Ve P lan  a  été définitivem ent adopté e t m is su r rails 
le 1er janv ier 1966.
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Nous ne reviendrons pas su r ce que contient ce p lan  e t sur 
notre a ttitu d e  syndicale en désaccord fondam ental avec un te l plan. 
Déjà, lors du Congrès de 1965, puis dans nos publications fédérales, 
nous avons eu à  m aintes reprises à  com m enter to u t cela. Rappelons 
qu’avec le Ve P lan, le com m issaire général du Plan, M. Massé, a 
vu sa tâche term inée. Il fu t rem placé p a r  M. Ortoli, d irecteur du 
Cabinet du P rem ier M inistre, puis celui-ci devenant m inistre de 
l’Equipem ent e t du Logem ent, le poste fu t confié à  M. Montjoie, 
issu égalem ent du Cabinet du P rem ier M inistre où il é ta it chargé 
des questions économiques e t financières.

Le VIe P lan, dont la  p réparation  s’engage dès cette année 1968, 
v erra  vraisem blablem ent apporter des bouleversem ents im portants, 
ta n t dans la  conception du P lan  même que dans ses m éthodes d’éla­
boration. Le rôle que no tre organisation  syndicale au ra  à jouer et 
les positions qui seront à  prendre devront fa ire  l’objet dans les mois 
qui viennent de discussions sérieuses, ta n t  au  niveau de la F.G.M. 
qu’au niveau confédéral.

L E S  N ATIO N ALISATIO N S
Le problèm e posé est d ’im portance pour nos industries de la 

m étallurgie :

a) Des en treprises nationales im portantes ex isten t avec R enault 
S.N.E.C.M.A., N ord e t Sud-Aviation.

Pour nous, il s ’impose de lu tte r  sans cessé pour une dém ocrati­
sation réelle de la  gestion des en treprises nationalisées. La rep ré­
sentation  des trava illeu rs dans les Conseils d ’adm inistra tion  doit y 
être  accrue. Les C.E et C.C.E. doivent disposer de pouvoirs plus 
étendus ta n t  sur le plan économique que sur le plan social.

D’au tre  part, il es t indispensable que les en treprises nationalisées 
jouent un rôle dynam ique ta n t  dans le domaine économique que 
su r le plan social. Un rôle d’en tra înem ent doit ê tre  réalisé p a r  elles, 
ta n t  en m atière d ’innovation technique, de recherche, d’am élioration 
de la  gestion, de développement com m ercial qu’en ce qui concerne 
les salaires, les avan tages sociaux, les droits syndicaux.

Il est capital égalem ent de lu tte r  contre tou te rem ise en cause 
de la  nationalisation.

b) L’extension actuelle des nationalisations.
En ce domaine, il est un seul secteur su r lequel notre Fédération  

a pris nettem en t position ; il concerne l ’électronique où, après l’affaire 
Bull notam m ent, notre Union fédérale de la  Construction électrique 
e t électronique a dem andé la  création d’une Société N ationale de 
l’Electronique. C’est ce tte  o rientation  que no tre rep résen tan t fédéral 
au Conseil économique a développé lors du débat su r la  situation 
de l’industrie électronique ; c’est ce tte  position qui est défendue p ar 
la  Fédération.

En ce qui concerne les secteurs, tels que la  sidérurgie, l’aéro­
spatiale, des discussions sont en cours au  sein de nos organisations.

AU C O N S E IL  ECO N O M IQ U E E T  S O C IA L
A ndré Soulat a  été désigné p a r  la  Fédération  comme m em bre de 

la  délégation confédérale au Conseil économique e t social pour le
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m andat 1964-1969. II participe à  ce titre  aux trav au x  de la section 
de la  Production Industrielle e t Energie du Conseil.

D uran t les tro is années écoulées, des problèm es im portan ts ont été 
tra ité s  soit au niveau de la section, soit en séance plénière du Conseil.

Positions prises p a r  la  délégation C.F.D.T. su r  les plus im portan ts 
rapports présentés :

•  Comités d’entreprises =  modification de la législation su r les C.E. 
(m ars 1965) :

Refus de la  C.F.D.T. de prendre p a r t au vote, pour m anifester 
son opposition fondam entale sur le p ro je t d’avis.

•  P ro je t de rappo rt général su r le P lan  (septem bre 1965) :
A bstention de la  C.F.D.T. (comme les au tre s  centrales ouvrières 
d’ailleurs) su r un avis critiquant, m ais insuffisam ment, le 
V“ P lan. Donc opposition ne tte  au  p ro je t de V” Plan.

•  Avis su r le p ro je t de loi d’orien tation  e t de program m e sur la 
form ation professionnelle (sept. 1966) : VOTE — C.F.D.T. POUR.

•  Problèm es de l’autofinancem ent (m ai 1967) : VOTE — C.F.D.T. 
CONTRE.

•  Problèm es posés p a r la Concentration des entreprises (janvier 
1967) :

Les positions confédérales fu ren t exprim ées en séance plénière 
p ar A. Soulat (des ex tra its  de l’intervention sont parus dans 
« Syndicalism e Hebdo » du 28 janv ier e t dans le « B.M. » de 
fév rier 1967).
Le groupe C.F.D.T. a  VOTE POUR, sauf A. Soulat qui a 
refusé de prendre p a r t au vote.

LA F.G.M. ET L ’ACTION SOCIALE 
ET PROFESSIONNELLE

L E  PRO GRAM M E F E D E R A L
Le rap p o rt général du Congrès de 1965 exposait les raisons de 

no tre action, le contexte dans lequel elle s’insère e t le program m e 
fédéral. Celui-ci com prenait quatre  chapitres : emploi, salaires, durée 
du travail, droit syndical.

Emploi.
Le Congrès de 1965 confirm ait la  position du Congrès de 1962 

en réclam ant :
« Une véritable garantie de l ’em ploi par une po litique de plein  

em ploi, la form ation  des jeunes e t des adultes, la reconversion e t 
la réadaptation des adultes, le  reclassem ent préalable à to u t licen ­
ciem ent, l ’im plantation d’usines nouvelles dans les régions e t les 
secteurs en d ifficulté. »

C’est p a r centaines que se chiffrent les actions menées pour 
l’emploi pendant ces tro is ans.
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Si, grâce aux g aran ties  obtenues p a r  l’action syndicale, les 
licenciem ents n ’ont plus le caractère catastrophique d’autrefois, ils 
n ’en resten t pas moins un dram e qu’il fa u t fa ire  d isparaître.

C’est la  raison pour laquelle, avec la Confédération, nous 
réclam ons un code de g aran ties  sociales avec comme exigence prio­
rita ire  : In terdiction  de to u t licenciem ent collectif « av an t le reclas­
sem ent préalable des intéressés dans un emploi leur g a ra n tissa n t une 
qualification e t un salaire  analogues, ou leur prise en charge par 
un organism e de form ation  destiné à  fac ilite r leur reconversion 
professionnelle ».

Salaires.
L a politique fédérale des salaires ava it été définie ainsi :

•  O bjectifs : négociation du salaire réel et de tous ses éléments, 
négociation qui doit p o rte r à  la fois su r le niveau et la structu re  
des salaires.

•  N iveau : le barèm e fédéral su r les m inim a doit ê tre  un objectif 
à  atteindre.

•  S truc tu res : dim inution de la  p a r t prim es e t bonis, suppression 
des prim es à  ca ractère  antigrève, pour un salaire au tem ps, pour 
une étude approfondie du systèm e de salaires liés aux  cotations 
de postes.
P our aider les sections à  une connaissance précise des salaires, 

la  P.G.M. a  réalisé deux « enquêtes nationales salaires » pour le 
personnel horaire. La progression considérable des réponses obtenues 
en 1967 p ar rappo rt à  1965 nous donne la  conviction d ’avoir répondu 
à un BESOIN E SSEN TIEL de nos O rganisations :

280 sections en 1965 - 367 en 1967, so it 31 %  de plus. 
L ’enquête nationale salaires « personnel m ensuel », réalisée en 

1965, a  donné des résu lta ts  in téressan ts, m ais une form ule plus 
adaptée aux réalités reste  encore à  trouver à  la  lum ière des enquêtes 
rem arquables qui sont actuellem ent réalisées p a r des sections sur 
les salaires « M ENSUELS ».

Afin d’accro ître  l'efficacité des sections, la  F.G.M. prépare, pour 
fin 1968, un docum ent réalisé à  p a r tir  d ’expériences.

En 1969, nous réaliserons pour la  troisièm e fois no tre  enquête 
nationale « sa laires » personnel horaire. L ’objectif fixé pour les 
« horaires » devrait pouvoir s ’appliquer aux « m ensuels » y com pris 
les ingénieurs e t cadres.

D urée du travail.
N otre objectif é ta it e t dem eure le re to u r p rogressif aux quaran te 

heures.
L a loi du 18 ju in  1966 a  ram ené à  cinquante-quatre heures la 

durée m axim um  hebdom adaire du travail, m ais a  donné lieu aussitô t 
à  des dérogations, ce qui a  en tra îné de no tre p a r t  une énergique 
protestation .

Aucune négociation n ’a  pu s ’in s tau re r ni avec l’U.I.M.M. ni avec 
les cham bres patronales régionales. Toutefois, l ’action syndicale a 
perm is des réductions compensées dans un certain  nom bre d 'en tre­
prises.

La réduction de la durée du travail, c’es t aussi la  réduction 
de la vie au trava il p a r  l’avancem ent de l’âge de la  re tra ite . Grâce 
à l’action syndicale, notam m ent à l’occasion de réorganisation  d’en tre­
prises ou de licenciements, le Fonds N ational de l’Em ploi a  fonctionné 
e t des travailleu rs ont pu bénéficier de la  p ré-re tra ite . U n exemple
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in té ressan t est celui de la généralisation  de la p ré -re tra ite  dans 
la  construction  navale de N antes.

D roit syndical.
Le service juridique de la Fédération, celui de la  Confédération 

ont eu à  in tervenir, à m aintes reprises, pour fa ire  respecter le droit 
syndical et ont engagé de nom breux procès.

Sur le p lan  des entreprises, quelques am éliorations ont été obte­
nues çà e t là ; d’au tre  part, la loi perm et désorm ais au  rep résen tan t 
syndical au  C.E. de bénéficier de la  protection légale e t d’un contin­
gent de v ing t heures par mois. Nous avons, à  ce propos, insisté 
pour donner au secrétaire syndical tou te sa place dans notre 
dispositif syndical.

P lan  d’action.
Le congrès fédéral de 1965 s ’est prononcé pour un plan d’action 

dont l’objectif é ta it :
Une Convention Collective nationale avec des avenants par 
branche e t des accords p a r  entreprise.

P our a tte indre  cet objectif, é taien t nécessaires :
a) des actions diversifiées à  p a r tir  des revendications fédérales, 

su r le plan des entreprises ;
b) des lu ttes  nationales, coordonnées, intenses et successives. 

La Convention nationale reste  un objectif sur lequel nous devons
continuer à exercer notre pression syndicale e t qui devra ê tre  repris 
dans les perspectives d ’action soumises au Congrès.

Précisions apportées.
A près diverses délibérations fédérales, nous avons précisé notre 

analyse e t nos positions qui ont fa it l’objet d’une conférence de 
presse F.G.M. le 13 avril 1967.
Revenus

Il ne s’ag it pas de sous-estim er l’évolution des salaires e t de 
réduire la  pression syndicale pour accélérer leur accroissem ent.

Il im porte de constater au jourd ’hui que le m aintien des ressources 
des trava illeu rs se pose avec plus d’acuité quand il y a  licenciem ents, 
réductions d’horaires de trava il sans com pensation de perte  de 
salaire, accroissem ent ou m aintien des d isparités Paris-Province, 
déqualification du personnel pour raison de réorganisation .

C’est parce qu’un nombre sans cesse cro issan t de salariés sont 
plus ou moins touchés p a r  de telles dispositions que l’action pour 
la g aran tie  des ressources devient actuellem ent un des objectifs 
p rio ritaires.
Emploi

La réduction de l’emploi s ’exerce sous des form es diverses : 
allègem ent des effectifs, décentralisation, regroupem ents de produc­
tion, mise à  la  re tra ite  anticipée, réductions d’horaires de trav a il 
sans com pensation de perte  de salaire, a u tan t de moyens qui 
ag issen t su r la  m ain-d’œ uvre active actuelle.

Mais, il y  a  plus grave, car la  réduction de l’emploi s ’opère 
égalem ent p a r  le blocage des em bauches, ce qui a  une conséquence 
déterm inante sur l’entrée dans le m arché des jeunes générations.

Une au tre  incidence perçue de plus en plus p a r  les sa lariés a 
tr a i t  à  l’emploi des personnes mises en chôm age ou obligées de se
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reconvertir. R etrouver du trava il ne signifie pas qu’on retrouve un 
emploi équivalent à  celui qu’on occupait précédem m ent. Or, presque 
toutes les reconversions se ca rac térisen t p ar une déqualification sans 
g aran tie  de com pensation de revenus.

Points revendicatifs p rio ritaires *
En conclusion, e t en les développant, la  F.G.M. insiste sur 

les points su ivants :
a) Sécurité e t am énagem ent de l’emploi au niveau des en tre­

prises de la profession e t des pouvoirs publics ;
b) G aran tie  des ressources : sa la ire  m ensuel garan ti, etc. ;
c) Renforcem ent du droit syndical, notam m ent au niveau de 

l’entreprise.
C ’est su r ces bases que doivent se développer les in itiatives de 

négociations et non seulem ent su r la rép artitio n  ou l’augm entation 
des salaires.

LA FORM ATION P R O F E S S IO N N E L L E
P a rle r  de form ation professionnelle, ce n ’est pas se lim iter au 

seul problèm e d ’apprentissage, qu’il soit pour les jeunes ou dans 
le cadre de la  F .P.A . C’es t prendre en charge tous les secteurs : 
apprentissage, prom otion sociale ou cours supérieurs du travail.

Une m utation  s’opère, am enan t de plus en plus l’apprentissage 
à  se réaliser en école professionnelle publique ou privée (les écoles 
patronales se m ultiplient avec l’aide de l’E ta t)  alors que voilà 
quelques années, ce tte  form ation s’effectuait su rtou t sous contra t.

Depuis no tre dernier congrès, des modifications législatives sont 
intervenues, notam m ent p ar la  loi d’orientation  professionnelle de 
décembre 1966. La loi du 18 ju in  1966 fait, quan t à  elle, obligation 
à  l’em ployeur de créer, dans les établissem ents de plus de tro is cents 
salariés, une commission chargée, en tre  au tres, d’étudier les problèm es 
de form ation professionnelle e t d’emploi.

Aucune section de F .P.A ., dans une entreprise, ne peut être  créée 
sans que le C.E. ne donne son avis, est-ce que cela est respecté ? 
Siégeons-nous dans les conseils d ’écoles professionnelles —  où nous 
avons un avis à donner —  pour veiller à  ce que la  form ation réponde 
aux besoins ?

Le C entre Y . BODIGUEL.
Géré p a r  la  F.G.M., le C entre de F.P.A , Yves BODIGUEL a 

été agréé p a r  le M inistère du Travail, le 30 décem bre 1947.
En septem bre 1967, soit dix-huit années après le dém arrage 

réel, le Centre a form é : 3.730 s tag ia ires  et 60 perfectionnés.
Les spécialités enseignées sont : tourneur, fra iseu r, tôlier, soudeur, 

m onteur-câbleur, soudeur en électronique.
Le Centre est dirigé p ar R. BOUTONNET e t le Conseil 

d adm inistra tion  présidé p a r  M. G U IH EN EU F.

L 'H Y G IÈN E E T  LA S E C U R IT É
L a santé, les conditions de trav a il sont aussi im portan tes que 

la  question des salaires.
La F.G.M. a  essayé de mieux coordonner le trava il des m em bres 

des comités techniques nationaux  de la  m étallurgie dans lesquels
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elle a  été présente p ar J. EDDE, M. HERVE, P. LAPORTE, M. 
LELARGE e t J . SIMONNOT.

Une quaran taine de nos cam arades partic ipen t aussi aux comités 
techniques régionaux et un trav a il im portan t s’y réalise.

E n  1967, tro is  sessions se sont tenues : Sidérurgie - Grosse M éca­
nique - C onstruction Electrique.

ACTION  C O N FÉD ÉR A LE
I l convient de consta ter la  p a r t  im portan te prise p a r  la  Confé­

dération  dans l’élaboration des revendications, les prises de position, 
les négociations e t la définition de m ots d’ordre d’action.

P lusieurs raisons justifient cette orientation  :
•  L a négociation avec le C.N.P.F. d’un certa in  nom bre d’accords.
•  L a définition de revendications générales qui tendent dans leur 

application à  modifier les décisions de type capitaliste pour prom ou­
voir un type de socialisme dém ocratique dont les lignes fondam entales 
sont inscrites dans le rappo rt confédéral pour une planification 
dém ocratique.

•  Le ca ractère  de plus en plus politisé dû à  l’in tervention  de 
l’E ta t  dans la vie économique, la  mise en place de dispositions à 
caractère  social qui exigent une prise de position collective des 
organisations confédérées. Ve P lan  - Ordonnances - Recom m andation 
gouvernem entale aux organisations patronales et syndicales - Décisions 
de relance économique, etc.

•  La recherche d’une plate-form e revendicative commune à 
tou tes les o rganisations syndicales, proposée plus particulièrem ent 
à  F.O. et à la  C.G.T., e t qui s ’est concrétisée, après le refus de F.O., 
p a r  la  déclaration  du 10 janv ier 1966 en tre la  C.F.D.T. e t la  C.G.T.

... Ses conséquences.
C ette déclaration  su r une p late-form e revendicative commune 

prévoyant la  recherche de moyens d’action pour la fa ire  abou tir est 
un fa it nouveau, ca r pour la prem ière fois en F rance depuis le 
régim e de VICHY et la  L ibération, un accord in tervenait en tre  notre 
C onfédération et la  C.G.T.

C ette déclaration  commune a profondém ent m arqué l’action syndi­
cale de ces deux dernières années.

La F.G.M. a  affirmé, à plusieurs reprises, l ’in té rê t qu’elle p o rta it 
à  ce tte  unité d’action nécessaire pour pallier à la  division syndicale 
e t pour fa ire  face à  l’offensive patronale e t gouvernem entale.

Elle pense au jourd ’hui que cette déclaration m érite d ’être  recon­
sidérée e t adaptée m ais qu’elle ne peut ê tre  rem ise en cause.

C ette déclaration interconfédérale C.F.D.T.-C.G.T. a suscité de 
nom breuses a ttaques ou critiques de la  p a r t du p a tro n a t (le « B.M. » 
de septem bre 1967 —  n° 7/67 —  a  donné des ex tra its  du rapport 
annuel de l’U.I.M.M.), du gouvernem ent, de F.O. qui a  toujours 
voulu la  considérer comme réalisée contre elle.

L'ACTIO N  PO UR L'ABRO GATIO N
D E S  ORDON N AN CES S É C U R IT É  S O C IA L E

Un bulletin aux responsables de sections syndicales e t de syndicats, 
du 29 septem bre 1967 (n<1 9/67) com porte l’essentiel de notre
position.
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A près une analyse du contexte e t après avoir rappelé que l’action 
pour l’abrogation  des ordonnances Sécurité sociale devait prendre 
une dimension politique, nous avons to u t particu lièrem ent souligné :

L a Confédération doit s’ad resser aux p artis  politiques d’opposition 
pour leur dem ander de p résen ter un plan de réform e sur la  Sécurité 
sociale qu’ils app liqueraient s’ils p rena ien t le pouvoir, ta n t dans son 
principe, son fonctionnem ent, son financem ent e t sa  gestion.

L’application d’un te l pro jet, sans dém agogie, devenant alors 
l’objectif de no tre action, s’opposerait concrètem ent aux  options du 
gouvernem ent e t deviendrait l’a lternative  réa liste  à proposer au 
parlem ent au  m om ent de la ratification.

La F.G.M. s’est prononcée pour la  désignation des rep résen tan ts 
C.F.D.T. aux Conseils d ’adm inistra tion  m ais contre la  présentation  
de candidatures C.F.D.T, aux postes de présidence e t de vice- 
présidence.

L a généralisation d’objectifs com porte pour le syndicalism e des 
im brications à  dimensions économiques et politiques qu’il nous fau t 
appréhender le plus objectivem ent possible. Une telle orientation  
modifie le rôle traditionnel du syndicalism e en l’obligeant à  élaborer 
des objectifs revendicatifs offensifs ayan t des incidences économiques 
im portan tes e t à  avoir un com portem ent politique.

L'ACTION  IN T E R F E D É R A L E
Les rencontres in terfédérales ont été particu lièrem ent nom breuses 

en 1966 e t 1967, on en dénombre p rès d’une tren taine .

P articipation ' de la  Fédération  des M étaux F.O.
Jusq u ’en m ai 1966, les rencontres interfédérales regroupaient, outre 

la  C.F.D.T. e t la  C.G.T., la  fédération  des m étaux C.G.T. - F.O. — 
hu it réunions com munes à  nos tro is fédérations ont eu lieu en 1966.

Il est difficile d’apprécier pourquoi la  F édération  C.G.T. - F.O. n ’a 
pas cru devoir continuer à  partic iper à  ces rencontres interfédérales. 
On peut penser que la  déclaration  interconfédérale du 10 janvier 1966 
en tre  la  C.F.D.T. et la  C.G.T. m e tta it la  F édéra tion  C.G.T. - F.O. 
dans une situation  assez em barrassan te  p a r  rappo rt à  sa Confédé­
ra tion  qui n ’ava it pas cru  devoir s ’associer à  ce tex te  commun. 
Mais il fa u t aussi consta ter qu’elle poursuivait p a r ailleurs une 
politique de discussions séparées avec l’U.I.M.M. qui devait aboutir 
le 26 janvier 1967 à  une déclaration de cette  dernière fa isa n t un 
certain  nombre de recom m andations à  ses Cham bres patronales sur 
des points acceptés p a r la  F édération  m étaux  C.G.T. - F.O. et 
susceptibles de discussions régionales.

Il lui é ta it alors difficile de poursuivre, avec nous e t la  C.G.T., 
la recherche d’objectifs revendicatifs e t les moyens d’actions pour 
les fa ire  aboutir alors que, p a r  ailleurs, elle accep ta it de discuter 
seule un accord tacite  avec l’U.I.M.M.

P ortée des rencontres In terfédérales C.F.D.T. - C.G.T.
Contenu revendicatif

L ’étude du contenu revendicatif a porté su r : les salaires, la 
g aran tie  e t la  sécurité de l’emploi, la  réduction de la durée hebdo­
m adaire du travail, la  re tra ite , les d roits e t libertés syndicales, la 
maladie, la  prim e de vacances.

L ’accord s’est fa it su r la  définition des lieux de négociation : 
U.I.M.M. et branches nationales d’industrie ; Cham bres patronales 
régionales e t locales ; directions d’en treprise pour une Convention 
Collective nationale, des avenants p a r  branche d’industrie, des
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conventions régionales et des accords d’entreprise. Ainsi, « P our de 
véritables négociations avec le p a tro n a t à tous les niveaux où se 
prennent des décisions », est devenu un slogan à signification précise.

In terventions auprès de 1 U.I.M.M.
Ces positions e t no tre  volonté de voir s ’ouvrir de véritables 

négociations ont fa it l ’objet de plusieurs dém arches auprès de 
l’U.I.M.M. :

—  p ar le ttres  communes, les 31 m ai e t 2 décem bre 1966 ; le 
3 novem bre 1967 et le 17 janv ier 1968.

La p lu p a rt d’entre elles, sau f celle du 17 janv ier 1968, sont restées 
sans réponse.

—  P a r  des délégations communes au siège de l’U.I.M.M., le 
6 décem bre 1966 e t le 25 janv ier 1968.

La prem ière rencontre s ’est déroulée en présence d ’un fonctionnel 
du groupe patronal, tandis que le 25 janvier 1968 —  bien que par 
le ttre  du 23 du même mois, l’U.I.M.M. nous fa isa it savoir qu'elle 
ne pensait pas qu’il soit nécessaire de nous rencontrer — les rep ré­
sen tan ts C.F.D.T. - C.G.T. ont été reçus p a r  les principaux respon­
sables du groupe patronal.

M ots d’ordre nationaux
O utre les m ots d’ordre interconfédéraux, les deux fédérations 

ont, à  plusieurs reprises, appelé les m étallu rg istes à  des actions 
nationales : 6 avril - 14 juin - 8 e t 9 novem bre - 14 décem bre 1966 - 
25 janv ier 1968.

On peut dire que dans l’ensemble, exception fa ite  du 14 ju in  1966, 
ces m ots d ’ordre ont été assez largem ent suivis.

L ’ensemble de ces lu ttes a confirmé e t en tre tenu  une volonté 
d’action des travailleu rs de la  m étallurgie e t l ’on peut affirm er qu’elles 
ont été un fac teu r im portan t à  fre iner les ten ta tives réactionnaires 
du p a tro n a t e t du gouvernem ent.

Ces lu ttes ont, à  une période, correspondu à  ce qu’en a ttendaien t 
les travailleurs. Il ne fau t pas pour au tan t considérer que ce soit 
la  m eilleure formule, cela n ’est plus tellem ent sû r actuellem ent.

M eeting du 25 janv ier 1968 à  P aris
A l’occasion de la  journée nationale d’action du 25 janvier, des 

délégations régionales de m étallu rg istes se son t rendues devant le 
siège de l’U.I.M.M. Un m eeting commun a  suivi cette m anifestation  
à  la  salle W agram .

Les positions fédérales, exprim ées p a r  J. M A IRE dans sa prise 
de parole, ont été publiées dans le B.R.S. 2/68.

Que fau t-il penser de ce tte  action in terfédérale 7
Il nous fau t souligner les aspects positifs de ce tte  pratique de 

l’unité d’action, reg re tte r  que la  Fédération  C.G.T. - F.O. de la 
m étallurgie n ’a it pas cru  devoir y partic iper et considérer que, dans 
l’é ta t p résen t de dispersion des forces syndicales, face aux forces 
conjuguées du p a tro n a t e t du gouvernem ent qui nous son t opposées, 
celle-ci correspond à  la  recherche pratique d ’une s tra tég ie  de l ’action, 
seule capable de créer le rapport de force le plus efficace face au 
groupe antagoniste.

C ette p ra tique ne va pas sans poser un certa in  nom bre de 
problèmes. Nous ne pouvons pas sous-estim er les tensions im portan tes 
qui, au  niveau des sections syndicales en particulier, ont m arqué 
cette  période. C’est le signe d’un affrontem ent positif qui dém ontre
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que nous n ’avohs nullement, au  Cours de ces tro is années, renié 
notre personnalité.

L E S  C O N FL IT S
Depuis no tre dernier Congrès fédéral e t en dehors des actions 

nationales, un nom bre im portan t de conflits a  eu lieu dans les 
entreprises. Nous voudrions en citer quelques-uns sans pour au tan t 
p rétendre les avoir tous énum érés. Il im porte de souligner que, 
dans tous ces conflits, des avan tages ont été acquis pour les 
trava illeu rs :

LMT e t SCOMAN (Laval) - ALSTHOM (Tarbes) - CIT (M ontar- 
gis) - H EU LIEZ (C erisay et Bressuire) - LOCKEED (Beauvais) - 
CITROEN (Rennes) - USINOR (M ontataire) - ARCT (Roanne) - 
SERIM A (C hâteauroux) - N EY R PIC (Grenoble) - THOMSON 
(Nevers, Lesquin, Angers, Bagneux) - M ASSEY-FERGUSON - JA PY  - 
C.S.F. (B rest, Cholet, M alakoff) - MALICHAUD - A.C.D.B. (Bor­
deaux) - ARTHUR-M ARTIN (Revin, Reim s) - LUCHAIRE (Orne) - 
CEGEDUR (A ngers) - T.R.T. (P a ris  et Rouen), etc.

Mais à  côté de ces conflits qui conservent, p ar leurs résu lta ts , 
un ca ractère  d’action positif, quelques au tre s  conflits ont eu, de 
p a r  leur im portance, une am pleur nationale :

— PEUGEOT : 5 avril-2 ju in  1965.
—  DASSAULT : décem bre 1966-février 1967.
—  LOIRE : fév rier-m ars 1967.
—  M ENSUELS SAINT-NAZAIRE : 1 "  m a rs - ler mai 1967.
—  B ER LIE T  : 15 m ars-5 m ai 1967.
—  SIDERURGIE DE L’EST : 11 avril 4 mai 1967.

L ’ensemble de ces g rands conflits, ainsi que tous les au tres, à 
l’exception du conflit PEUGEOT, ont été positifs dans leurs 
conclusions.

Il nous ap p a ra ît im portan t de souligner quelques revendications 
qui on fa it l’objet de négociations de fin de conflit.
•  A ugm entation  des salaires, presque tous ces conflits se sont 

concrétisés p a r  des augm entations de salaires ;
0  A tténuation  des disparités, réduction des écarts  de sa la ires p ro­

vince-Paris, m ais aussi m ensualisation in tégrale  de tous les 
horaires chez DASSAULT, p a r  exemple ;

0 Conditions de trav a il ;
0  Réduction du tem ps de trav a il sans perte  de sa la ire  en particu lie r 

p a r  sem aine : B ER LIET  2 heures - N EY R PIC 1 h 45 - C.S.F. 
1 heure - FORGES DE CRAN 1 heure - S.N.R. A nnecy 1/2 heure - 
A.C.M.I. Jeum ont 9 heures p ar mois - BLOND BAUDOIN, etc.

0 De nom breux accords d’entreprises, à  no ter en p articu lie r les 
conventions sociales dans la sidérurgie EST  e t NORD.

LA DIM EN SIO N  TEC H N IQ U E DU S Y N D IC A LIS M E
La dimension technique du syndicalism e est de plus en plus posée 

à trav e rs  notre action, à  tous les niveaux.
Le C.I.E.R.P.
(Centre In tersyndical d’E tudes e t de Recherches de Productivité.)
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Cet organism e intersyndical (C.F.D.T. - F.O. e t C.G.C.) est dirigé 
p a r  un Comité D irecteur com prenant deux rep résen tan ts de la 
C.F.D.T., dont J. CHEREQUE, S ecrétaire Fédéral e t A. DETRAZ 
de la  Confédération, qui en est l’actuel P résident. P arm i les Conseil­
lers perm anents du C.I.E.R.P., tro is nous apporten t notam m ent leur 
com pétence technique et leur expérience de m ilitan ts C.F.D.T., en 
trav a illan t plus particulièrem ent avec la F.G.M., ce sont nos cam a­
rades : J. FORNOT, G. LAROUSSINIE e t R. SAIN T MARTIN.

Le rôle essentiel du C.I.E.R.P. es t d’apporter une aide technique 
et une form ation aux différents échelons de l'organisation, y  com pris 
aux sections d ’entreprise.

Depuis 1965, le C.I.E.R.P. a souvent apporté son concours à  la 
F.G.M., spécialem ent dans le cadre de l’enquête nationale salaires 
(1965 e t 1967) e t dans le cadre de son program m e de form ation.

Le B.R.A.E.C.
(B ureau de Recherches e t d’Action Economiques.)

Ce bureau C.F.D.T. s’intéresse particu lièrem ent aux questions 
économiques, sociales, sociologiques e t ergonom iques (adap tation  du 
trav a il à  l’homme).

Le B.R.A.E.C. in terv ien t rarem en t au niveau de la  section d’en tre ­
prise.

Il travaille essentiellem ent pour les U.D., les branches, les 
fédérations e t la  Confédération.

Le B.R.A.E.C. a  réalisé, en liaison avec le C.N.R.S. e t à  la 
dem ande de la  F.G.M., une étude su r les conditions de trav a il des 
ouvrières de la  Construction Electrique.

R ép artir  les responsabilités.
Chaque section, chaque Union M étaux, chaque branche d’industrie 

peu t cependant trouver en son sein les spécialistes nécessaires, 
afin de ré p a rtir  les responsabilités.

Un prem ier pas dans ce tte  voie p o u rra it être, dans le m andat 
qui vient, la mise en place :

— dans tou tes les sections d’un « responsable salaires »,
— dans les m oyennes e t grandes en trep rises d ’une commission 

économique e t financière p e rm e ttan t de déboucher su r une 
contestation  constructive e t efficace au niveau des Comités 
d’entreprise.

L ’action engagée a été bénéfique dans de nom breux cas. Il reste 
v ra i que nom bre de revendications et principalem ent celles qui 
rem e tten t en cause fondam entalem ent le capitalism e sont, de ce fait, 
inacceptables p a r lui e t supposent un rappo rt de force difficile à  
réaliser. L ’action se ra  alors longue e t les résu lta ts  difficiles à obtenir.

Il fau t aussi souligner qu’il n ’est pas, pour nom bre de problèm es 
e t d’aspects revendicatifs, de réponses tou tes fa ites e t définitives, 
encore moins de réponses valables élaborées seulem ent au som m et 
ou dans quelque bureau syndical e t qui ne sera ien t pas le reflet 
des préoccupations des trava illeu rs dans les entreprises.

Cela suppose donc un trava il im portan t d’inform ation, de consul­
ta tions et d ’élaborations dans les sections syndicales d’entreprises.

La discussion e t la  réflexion collective, les débats si difficiles 
soient-ils n ’en sont pas moins indispensables, d ’a u ta n t qu’il n ’y a 
pas U N E réponse ou UNE form e d’action, m ais des réponses e t des
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form es d’action possibles. C’est dans ce fonctionnem ent dém ocratique 
que se m esure la  capacité d’adap ta tion  de no tre syndicalism e quant 
à  l’élaboration de la  revendication, la conduite de l’action e t la 
négociation.

LA F.G.M. ET L ’ACTION JURIDIQUE

C ette action est m arquée, comme dans le passé,
•  p a r  une volonté de répression à l’égard  des actes in justes ou 

arb itra ire s  du patronat,
9  p a r  la volonté de fa ire  reconnaître de nouveaux droits aux 

travailleurs.

Le d ro it du syndicat à  l’im plantation  dans l’entreprise.

C ette im plantation  n ’est, à  l’heure actuelle, protégée p a r  aucun 
texte.

Les conflits en tre  l’em ployeur e t la section syndicale qui dém arre 
sont donc souvent violents e t se traduisen t, dans un ce rta in  nom bre 
de cas, notam m ent au m om ent des prem ières élections profession­
nelles, p a r des m esures de représailles, voire p a r  des licenciem ents 
fra p p an t les m ilitants, les candidats aux fonctions de délégués du 
personnel, parfo is même les trava illeu rs eux-mêmes.

La protection des fonctions de R eprésen tan t syndical.

La loi du 18 juin 1966 a, sur différents points, am élioré le s ta tu t 
du rep résen tan t syndical au  com ité d’entreprise.

Comme il fa lla it s’y  a ttendre, le p a tro n a t s ’es t efforcé de lim iter 
p a r tous les moyens la  portée de ce texte, en décidant :

— que le cumul des fonctions de rep résen tan t syndical e t de membre 
élu du com ité d’en treprise n ’é ta it pas possible, e t la  circulaire m inis­
tériel du 25 avril 1967 lui a  donné quelque sa tisfac tion  su r ce point,

—  qu’il devait ex ister la  rela tion  la  plus étro ite  en tre  l’utilisation 
du tem ps de délégation qui est a ttribué  p a r  la  loi à  ces rep résen tan ts 
syndicaux e t le trav a il du comité, alors que le syndicat es t reconnu 
depuis longtem ps p a r  les tribunaux  comme le rep résen tan t des 
in té rê ts  de la  profession.

L a Fédération  a pris position trè s  rapidem ent su r ce tte  question 
en publiant dans le « B.M. » de décem bre 1966, un article  com battan t 
tou tes ces positions rétrogrades.

Notons au passage que le Conseil de P ru d ’hom m es du M ans a, 
dans un jugem ent du 25 septem bre 1967, condam né la  direction 
locale de la  Régie REN A U LT à m ain ten ir aux secréta ires syndicaux 
les heures dont ils bénéficiaient dans l’entreprise av a n t la  loi du 
18 ju in  1966 e t m algré la  m ise en application de cette loi.

La protection des droits du C.E. dans le domaine économique.

Un a r rê t du 16 ju in  1967 de la  Cour de P a ris  condam ne la 
direction de BULL à  P aris  (20e) à  une peine d ’am ende e t à  des 
dom m ages-intérêts pour avoir inform é e t non pas consulté le comité 
d’établissem ent sur tro is décisions patronales concernant :
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— une modification d’horaire,
—- un licenciement collectif,
— un  protocole d’accord conclu avec d’au tres  sociétés d’élec­

tronique.
L a Cour de P aris  dit en substance que « le term e “ consulter” 

a  un sens bien précis et implique un échange de points de vue et 
une libre discussion ». Cela a  toujours été no tre position.

Mais il faudra  probablem ent débattre  en justice du droit par 
l’em ployeur de conférer à  certaines inform ations le ca ractère  confi­
dentiel, comme l’y autorise la loi du 18 juin 1966.

C ertains em ployeurs, là encore, s ’efforcent de ten ir <n écnec 
le droit d’inform ation des trava illeu rs en décidant que la  s tiu c tu re  
e t la  composition des effectifs, les niveaux de salaires payés p ar 
l’entreprise, ou le rappo rt de l’expert-com ptable au  comité, ont un 
caractère  confidentiel...

La protection du dro it de grève.

Lors des a rrê ts  nationaux  de trava il du 17 m ai 1966, 1 "  février 
e t 17 m ai 1967, les em ployeurs, p renan t p ré tex te  de la  grève E.D.F., 
ont voulu contraindre le personnel à  récupérer p a r  la su ite les 
heures perdues. Les tribunaux  nous sont, dans l’ensemble, favorables 
(affaires BRISSONNEAU e t LOTZ à  A ytré, DASSAULT à  A rgonnex), 
m ais certains cherchent à  ne pas appliquer la  loi en déclarant que 
ces grèves sont essentiellem ent... politiques (aff. R IV IE R E  CASALIS 
à  O rléans).

La Cour de cassation s ’efforce p a r ailleurs de développer sa 
jurisprudence défavorable aux a rrê ts  de trav a il successifs (cas SUD- 
AVIATION à Cannes, A.C.D.B. à  D unkerque).

Les décisions de jurisprudence rendues ces dernières années 
ont de plus eu tendance à reconnaître la  légitim ité du lock-out 
patronal, dès lors que l’em ployeur peut invoquer une certaine 
désorganisation de l’entreprise, comme si la  raison d’être  de la 
grève n ’é ta it pas d’exercer un moyen de pression sur l’em ployeur 
en p ara ly san t la  production elle-même.

LA F.G.M. ET L'ACTION POLITIQUE

La F.G.M. a eu l’occasion d 'affirm er à  nouveau ses positions 
constantes à trav e rs  les principaux événem ents politiques qui ont 
caractérisé la  situation intérieure française : élection présidentielle 
de 1965, élection législatives de 1967, pouvoirs spéciaux.

Le principal fa it nouveau e t in té ressan t depuis notre Congrès 
es t la constitution de la  F.G.D.S. C ette constitu tion  e t la  recherche 
d ’une force de gauche com prenant le P.C. posent de façon pratique 
e t non plus théorique les rap p o rts  syndicalism e e t politique.

La C.F.D.T. n ’est pas et ne peu t ê tre  apolitique. Il es t clair 
que la  seule action syndicale ne peut abou tir à  une transform ation  
des s truc tu res économiques e t sociales dans l’esp rit de la  définition 
que nous avons donnée de la planification dém ocratique. Cela exige 
l’accession et le m aintien au pouvoir d’un gouvernem ent dém ocratique 
de gauche.
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C ette m ajo rité  politique ne peut se fa ire  sans le P a r ti  Commu­
niste, m ais elle suppose un regroupem ent, politique des p artis  de 
gauche non com m unistes afin de ne pas perm ettre  au  P.C. d’avoir 
un rôle m oteur qui risquera it de devenir rapidem ent un monopole 
de sa p a r t  e t de supprim er le caractère  dém ocratique du pouvoir.

Cette affirm ation suppose la  définition d’objectifs e t de moyens. 
N otre syndicalism e doit trouver sa form e de participation  à  l ’élabo­
ra tion  d’institu tions dém ocratiques.

P rép are r une alternative.

Nous avons m aintes fois déclaré que nous voulions transfo rm er 
la  Société e t a g ir  pour l’avènem ent d’une Société dém ocratique et 
socialiste.

A l’heure actuelle, nous pensons qu’ag ir  efficacement, c’es t rendre 
possible une a lternative  politique de gauche.

Il ne s ’ag it pas d’une fu ite en avan t du syndicalism e m ais une 
dém ocratie économique e t sociale est nécessaire au plein exercice 
des responsabilités syndicales et une telle dém ocratie passe p ar une 
dém ocratie politique.

Dans l ’indépendance à l’égard  d’un ou des p a rtis  politiques, 
cela suppose :

—• que rapidem ent on complète notre pensée à  p a r tir  de la Charte 
confédérale issue du Congrès extraord inaire  de 1964 ;

—  qu’il nous fa u t égalem ent reprendre e t développer l’étude sur 
la planification dém ocratique et en particu lie r définir les struc tu res 
politiques qui perm ettron t la dém ocratisation : la gestion économique 
(entreprises, régions, C om m issariat au  Plan, Assemblées nationales, 
crédit, etc.) ;

— un effort de form ation in terne plus particu lièrem ent au  niveau 
des dirigeants, pour a rriver à créer des élém ents de jugem ents poli­
tiques de no tre action, de nos objectifs, de la  progression de l’action  ;

-— qu’au plan fédéral, nous définissions le rôle politique dévolu 
aux branches d’industries, nous portions des jugem ents sur la conjonc­
ture, nous fassions des études de situation  e t de perspectives 
d’évolution e t que nous diffusions des inform ations sur une analyse 
d ’ensemble des aspects abordés.

D ébats et confrontation.

Il nous ap p a ra ît nécessaire, nos objectifs é tan t clarifiés, que 
nous discutions avec les p a rtis  de la gauche non com m uniste afin 
de dégager la  politique du possible et du réalisable sur des objectifs 
sociaux, économiques e t politiques.

N otre contribution à  l’alternative, aux choix qui nous paraissen t 
nécessaires, doit fa ire  l’objet d’inform ations e t de débats dans toute 
l’O rganisation.

Nous avons encore quatre  ans avan t les prochaines consultations 
électorales. Il fau t que notre action, dépassan t le cadre de la 
dénonciation du régim e gaulliste, passe à  une phase d ’élaboration de 
propositions claires p a r la gauche. Les trava illeu rs doivent vouloir 
une m ajorité  de gauche non pas seulem ent parce qu’ils sont contre 
le régim e gaulliste e t ses effets, m ais parce qu’ils sont pour une 
dém ocratie socialiste.

Il se ra it souhaitable aussi que nous confrontions, avec nos p a r te ­
naires syndicaux et le P a r ti Com muniste, nos choix pour la tran sfo r­
m ation de la société afin de fa ire  appara ître  plus clairem ent encore 
ce qui peu t ê tre  convergences e t divergences en tre  O rganisations.
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Ce qui im porte pour tous les travailleurs, c’es t que l’a lternative  au 
gaullism e p ar le socialisme dém ocratique se fasse dans la  plus grande 
clarté, et que to u t contenu dém agogique du fu tu r systèm e politique 
soit évincé des propositions ca rac térisan t la prise du pouvoir.

La F.G.M. es t convaincue qu’il es t dans l’in té rê t des travailleurs 
et du syndicalism e que se créent les conditions favorables à  l’élabo­
ration  e t à la  création  de structu res politiques nouvelles.

LA F.G.M. ET L ’ACTION INTERNATIONALE

Le problèm e des liaisons et de l’action in ternationales a  toujours 
été une préoccupation fédérale.

Le Congrès de 1965 co n sta ta it les p rogrès réalisés depuis le 
Congrès de 1962, lequel ava it insisté su r le développem ent de la 
dimension in ternationale de no tre action  fédérale, e t inscrit cet 
objectif dans nos priorités pour les années à venir.

Il soulignait d’au tre  p a rt que les tâches urgentes de tou tes les 
O rganisations syndicales nationales e t in ternationales devaient être  :

•  l ’élaboration d ’objectifs et de moyens d ’action aboutissan t à 
des activ ités com munes ;

•  le renforcem ent des liaisons syndicales dans les secteurs 
industriels, les tru s ts  e t les sociétés d ’exploitation in ternationales ;

•  la  défense du travailleur, quels que soient sa nationalité et 
le pays où il exerce son emploi.

N otre activ ité  s ’est exercée dans ce sens au  cours des tro is 
années, que ce soit dans le cadre :

—  des In stitu tions in ternationales (O.I.T., C.E.C.A., C.E.E.) ;
—  de la  Fédération  In ternationale des Syndicats Chrétiens de la 

M étallurgie (F.I.S.C.M.) que nous désirons qu itter ;
—  de nos contacts bilatéraux, no tam m ent avec l’Italie , l ’Alle­

m agne de l’Ouest, les Pays-B as, la  Belgique, la  G rande-Bretagne, 
l’Espagne, la  Yougoslavie ;

—  de nos relations avec la  Fédération  In ternationale des Ouvriers 
su r M étaux (F.I.O.M.) à  laquelle nous désirons nous affilier ;

— de l’action in ternationale confédérale à  laquelle la  F.G.M. 
participe. C’es t notam m ent le cas pour les principaux problèm es 
ca rac té risan t la  situation  in ternationale et sur lesquels nous revien­
drons dans le rap p o rt spécial sur la  politique fédérale in ternationale : 
M ain-d’œ uvre im m igrée - Europe - P ays en voie de développem ent - 
V ietnam  - E xtrêm e-O rient, e t pour les positions C.F.D.T. à  faire 
prévaloir au  sein de la C.I.S.C.

C hangem ent d’affiliation in ternationale professionnelle.

N otre Congrès se ra  appelé à  se prononcer su r no tre changem ent 
d’affiliation professionnelle internationale, c’est-à-dire, démissionner 
de la  F.I.S.C.M. e t s ’affilier à  la F.I.O.M.

Nous ne développerons pas ici ce tte  question puisque des in for­
m ations ont déjà été données à  ce su je t dans nos publications et 
qu’un rappo rt spécial sur la  politique in ternationale de la F.G.M. 
se ra  p résen té au Congrès.
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Développem ent de l’inform ation fédérale.
Depuis le dernier Congrès fédéral, la  F.G.M. a développé considé­

rab lem ent son inform ation sur les problèm es in ternationaux  en direc­
tion  des M ilitants e t A dhérents. Nos publications ont consacré, de 
façon régulière, une place im portan te à  l’action internationale.

Nous pouvons affirmer, sans crain te de nous trom per, que le 
développem ent de no tre action in ternationale d u ran t ces tro is dernières 
années a  accru l’efficacité de la  F.G.M. su r le p lan  français, en 
même tem ps qu’il appo rta it une plus grande contribution de no tre 
p a r t au syndicalism e in ternational, e t ren fo rçait dans les fa its  la 
solidarité ouvrière internationale.

C O N C L U S I O N

L’étude de ce tte  synthèse perm et de m esurer le trav a il réalisé 
p a r  la  F.G.M. Une fois de plus, le bilan es t positif e t il constitue 
une étape im portan te de la  vie e t de l’action  fédérales.

Il appartiend ra  au  prochain Congrès de dire si ce tte  action 
fédérale a  été conform e aux  orien tations définies p a r  le Congrès 
de 1965 e t si la  tactique employée a  été la  m eilleure pour a tteindre 
nos objectifs.

T out en re s ta n t dans no tre rôle de syndicalistes, nous nous 
som m es préoccupés de toutes les questions concernant les conditions 
de trav a il e t de vie des travailleurs, sans distinction du caractère 
plus spécifique des problèm es posés. C’est pourquoi l’action a  été 
à la  dimension des problèmes, que ceux-ci soient à  dom inante 
professionnelle, sociale, juridique, économique, politique ou in te r­
nationale.

Nous avons, d’au tre  p a rt, continué d’apprécier l’efficacité de notre 
action à  tous les niveaux, non seulem ent aux  ré su lta ts  m atériels 
obtenus, m ais aussi au degré de liberté et de reponsabilité qu’elle a 
perm is d’atte indre  pour les travailleurs.

Les problèm es posés aux responsables e t m ilitan ts  syndicaux sont 
complexes p a r  leurs im plications techniques, économiques, sociolo­
giques, politiques ou internationales. N otre revendication, no tre  contes­
ta tio n  e t no tre  action, pour être  plus efficaces e t m ieux partagées 
de la  m asse e t de l’opinion en général, doivent ê tre  alim entées p a r 
une réflexion profonde, exprim ée dans des propositions logiques 
e t cohérentes.



Notre Congrès
D A T E :

25 - 26 - 27 - 28 AVRIL 1968.

L I E U :  ROUEN.

Ton syndicat y  sera-t-il représenté ?

R A P P O R T S

Dans le prochain "B .M ." , tu recevras une 
synthèse du rapport com plémentaire portant 
sur :

•  l'action revendicative,
•  l'action internationale,
•  l'organisation.

Lis et fa is  part de tes réflexions à ton syn­
dicat, afin  que les débats de notre Congrès 
soient encore enrichis.

Tu peux fa ire  m ieux encore. Autour de toi, 
engage la discussion pour fa ire  connaître 
nos positions ; notre débat au Congrès sur la 
situation et l'aven ir des trava illeu rs sera a insi 
le débat des trava illeu rs.

LES TRAVAILLEURS DOIVENT SAVOIR...

où et quand se tiendra notre Congrès. C'est 
fac ile , vérifie si ta section a commandé l'a ffi­
che éditée à cet effet.
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LA C.F.D.T.
AGIT ET PREND POSITION

CHOMAGE PARTIEL
Après trente heures de négocia­

tions avec le C.N.P.P., la C.F.D.T. 
a refusé de signer le texte de l’ac­
cord issu de ces négociations.

Estim ant inadmissible que la m a­
jorité des travailleurs, non encore 
garantis par l’indemnisation du 
chômage partiel, soit exclue du 
bénéfice du récent accord, la 
C.F.D.T., qui est à l’origine de ces 
négociations, a refusé sa signature 
ne voulant pas cautionner une telle 
exclusion, malgré les améliorations 
intéressantes obtenues sur le con­
tenu de l’accord lors des dernières 
discussions.

Cet accord laisse délibérément 
de côté les travailleurs les plus 
touchés par le chômage partiel à 
savoir, en particulier, ceux de l’h a ­
billement et de l’industrie du bois. 
Il ne couvrira en plus que 8.000 
chômeurs partiels. En effet, sur les 
55.000 dénombrés par les dernières 
statistiques, le Textile et la T an­
nerie sont déjà couverts par des 
accords professionnels concernant 
plus de 30.000 travailleurs, e t les 
Industries de l’habillement en 
com ptent plus de 15.000 qui ne 
sont pas couverts.

La C.P.D.T. conditionne son ac­
cord à  l’extension de cette conven­
tion à toutes les branches profes­
sionnelles actuellement exclues et 
qui intéressent précisément les tra ­
vailleurs les plus défavorisés.

Elle décide de s’adresser aux 
Pouvoirs Publics, et de poursuivre 
l’action auprès des Chambres p a­
tronales, pour obtenir la générali­
sation de la convention.

La C.F.D.T. ne peut considérer 
que son objectif de véritables négo­
ciations se limite au seul aspect du 
chômage partiel. Elle entend donc 
continuer l’action entreprise sur 
les problèmes de plein emploi, pour 
l’aboutissement de son « code de 
garanties sociales », perm ettant aux 
travailleurs de connaître une véri­
table sécurité et des possibilités 
d’adaptation professionnelle dans 
les périodes de difficultés écono­
miques ou à l’occasion de trans­
form ations dans les entreprises 
(fusions - concentrations - m oder­
nisation).

La C.F.D.T. rappelle que c’est sur 
ces bases qu’elle avait demandé 
l’ouverture de négociations.

« Syndicalisme Hebdo », n° 1175, 
donne toutes les précisions complé­
mentaires sur ces négociations et 
notre position.



LES IMMIGRÉS
La C.F.D.T. édite en quatre  lan ­

gues (espagnol, portugais, italien, 
serbo-croate), les éléments essen­
tiels du carnet confédéral concer­
nan t l’éditorial et les extraits du 
préambule.

L ’ACTION EN FRANCE
Les fédérations C.F.D.T. et 

C.G.T. se sont rencontrées le 12 
février et le 2 mars, afin de tirer 
les enseignements de la journée du 
25 janvier et de l’action en cours 
dans les entreprises.

L ’ACTION
INTERNATIONALE

Une rencontre des commissions 
exécutives de la F.I.M. (Fédération 
Italienne de la Métallurgie) et de 
la F.G.M. a eu lieu les 3-4 et 5 fé­
vrier à Belgirate (Italie).

Pendant trois jours, nous avons 
discuté avec nos camarades ita ­
liens :
— du syndicalisme en Europe et de 

son efficacité,
— des situations créées par suite 

des transform ations économi­
ques et techniques,

— des problèmes posés par l’unité 
d’action et l’unité syndicale 
dans nos pays et des solutions à 
y apporter,

— de l’action syndicale dans les 
entreprises.

Cette rencontre a permis de con­
solider la volonté des deux orga­
nisations de trouver des solutions 
efficaces pour améliorer le sort des 
travailleurs dans nos pays.

ACCORD DANS LA 
SIDERURGIE LORRAINE

Un accord a été'signé, le 19 fé­
vrier, portant notam m ent sur :

— la fixation d ’un salaire m en­

suel garanti de 630 F  brut 
pour 208 heures de travail ;

— 8 à 12 % d’augm entation des 
barèm es m inim a selon les 

catégories ;
— en cas de chômage technique, 

la  première journée sera in té­
gralement payée ; ,

— les jeunes ouvriers ayant leur 
C.A.P., embauchés dans leur 
formation, seront classés pro­
fessionnels ;

— une indemnité d’éloignement 
en cas de quatre trajets de 
plus de 4,5 kilomètres ;

— l’indemnisation du congé édu­
cation à 20 F  par jour.

Pour les mensuels :
— garantie de 5 % au-dessus des 

minima après deux ans 
d ’ancienneté ;

— m aintien des avantages acquis 
en cas de déclassement.

P ar ailleurs, des négociations en­
gagées pour la réduction du temps 
de travail devraient aboutir début 
mars.

Cette étape portera sur les ho­
raires des travailleurs en feu con­
tinu.

Nous estimons que la grande 
grève de la sidérurgie du prin­
temps 1967 est en train  de porter 
ses fruits et que les améliorations 
obtenues sont la conséquence de 
cette action.

DISCUSSIONS ENGAGEES 
A PARIS ET A LYON

Avec les Chambres patronales de 
ces deux régions, des discussions 
ont commencé ces jours-ci sur les 
points qui avaient fait l ’objet d’une 
recommandation de l’U. I. M. M. 
(Union des Industries M étallurgi­
ques et Minières), à  savoir :

— délai de prévenance en cas de 
licenciement,

— conséquences des fusions et 
concentrations,

— commission de l’emploi.
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SITUATION 
A CAEN

B.M. 2 /6 8  Février

faits et méthodes d'action]

D epuis le  ig  janvier, les m étallurgistes de C A E N  o n t m onopolisé  
l’a tten tion  par l ’action qu’ils  avaient engagée pour fa ire  aboutir leurs 
revendications.

Ces grèves ont été difficiles e t spectaculaires et nous pouvons  
dégager quelques élém ents.

C A E N

L’industrialisation de la région caennaise s’est faite par des opérations 
de décentralisation qui font que, si les unités de production sont à CAEN, 
le pouvoir de décision est ailleurs.

Cette industrialisation étan t récente, il n ’est donc pas étonnant que 
la moyenne d’âge dans les entreprises soit basse. Les jeunes y sont donc 
la majorité.

Les emplois offerts sont, pour la plupart, des emplois d’O.S. Or, il 
se trouve que les jeunes sont qualifiés e t aspirent à occuper des emplois 
plus im portants que n ’offrent pas les entreprises. Dans certains cas, 
celles-ci n ’ont conçu leur décentralisation que pour avoir de la main- 
d’œuvre à bon marché.

L A  L U T T E

SONORMEL

Les raisons de la  grève : les patrons annoncent une augm entation 
inférieure (2 % au lieu de 3 %) à celle accordée les années antérieures.

La grève : des grèves dès le 19 janvier et la grève illimitée à partir 
du 26 janv ier jusqu’au 6 février.

Les résultats : augm entation des salaires de 4 % au l“r février e t de 
2 % minimum au 1 août.



J A  E  G E  R
Les raisons de la grève : 4 % au 1" février, les propositions patronales 

é tan t de 2,5 % au l ,er mars.
La grève : grèves dès le 19 janvier et grève illimitée à  partir du 

26 janvier jusqu’au 5 février.
Les résultats : 4 % au l(,r février auxquels il fau t ajouter l’augmen­

tation générale de septembre dont le m ontant n ’est pas fixé.

M O U L I N E X

Grève spontanée, visant et les salaires et les conditions de travail.
Après deux jours de grève, la reprise du travail est décidée. En effet, 

il n ’existait aucune section syndicale dans cette entreprise.
Les résultats : mise en place d’une section syndicale et organisation 

d’élection de Délégués du Personnel.

S  A V  I E  M

Les raisons de la grève :

Augmentation des salaires de 6 % pour compenser la réduction du 
pouvoir d ’achat intervenue suite à une baisse d’horaire.

— Mise en place d ’un fonds de régularisation de ressources.
— Droit pour les travailleurs d’être informés sur les lieux de travail.

La grève :
Après des pétitions e t une grève de 2 heures le 19 janvier, la grève 

est illimitée à partir du 23 janvier jusqu’au 5 février.
Dès le cinquième jour de la grève, 3.000 C.R.S. étaient postés aux 

alentours de l’usine, interdisant rassemblements, distributions de 
tracts, etc.

Aussi, les syndicats décidaient de ren trer dans l’entreprise afin de 
reprendre l’action à l’intérieur. La rentrée s’efTectuant le 5 février au 
matin, l ’après-midi, 3.000 grévistes défilaient et m anifestaient dans 
l’usine.

Cette adaptation de la tactique de la lu tte aurait dû perm ettre une 
meilleure efficacité. Malheureusement, nos partenaires syndicaux n ’ont 
pas, à  cette occasion, eu un comportement très dynamique e t cette 
attitude a contribué à  diviser les travailleurs sur les moyens à m ettre 
en œuvre pour atteindre leurs objectifs.

Cette action a donc baissé d’intensité, ce que nous devons déplorer, 
car les moyens existaient pour mener à bien cette lutte que nous savions 
longue et difficile.

La Direction a essayé tous les moyens pour casser l’action de nos 
militants. Elle a mis vingt travailleurs à  pied pour deux jours (dont 
cinq délégués C.F.D.T.), les 19 e t 20 février.



Les résultats :
La Direction n ’a pas changé de position depuis le début du 

conflit : 2 % au l"r avril 1968.

L E S  M A N IFESTA TIO N S

Le 24 janvier :

Les travailleurs de la SAVIEM se rendant au centre de CAEN, se 
voient barrer l’entrée par les C.R.S. Ils passent malgré tout, mais ont 
dix blessés, les C.R.S. tapan t aveuglément dans le tas.
Le 26 janvier :

Meeting et manifestation à CAEN à l’appel de toutes les organisations 
syndicales.

Cette fois encore, les C.R.S. chargent à  l’approche de la  Préfecture.
Les échauffourées dans la ville durent jusqu’à deux heures du m atin. 

Elles sont violentes et il est bien évident que les travailleurs, après 
l’expérience du mercredi n ’étaient pas venus les mains vides.

Le bilan est lourd : 35 blessés cvils et 83 arrestation, dont trois 
délégués C.F.D.T.

A l’heure actuelle, il y a  encore trois ouvriers condamnés à deux 
mois de prison ferme.

Les responsabilités.
La presse a beaucoup parlé du phénomène de la jeunesse à CAEN, 

m ais — quant à noi\s — nous restons persuadés que si les C.R.S. 
n ’étaient pas systématiquement envoyés pour exercer une répression, 
il n ’y aurait pas eu à déplorer blessés et emprisonnés. La responsabilité 
des pouvoirs publics es t directem ent engagée.

LA P R É S E N C E  D E LA C .F .D .T .

M ajoritaire ou seule organisation syndicale dans ces entreprises, notre 
Organisation a eu une p art déterm inante dans ces conflits.

Dans l’action :
— la déterm ination des mots d’ordre,
— les manifestations,
— l’organisation des piquets de grève,
— l’anim ation de la grève,
— la négociation,
— la discussion avec les travailleurs de la situation chaque jour. 

Dans le soutien :
— collectage et distribution des fonds,
— la liaison avec la presse pour informer largem ent l’opinion 

publique,
— la défense des emprisonnés,
— le réconfort aux blessés,
— seule organisation à m ettre en œuvre un m atériel de sonorisation 

pourtant indispensable dans ces conflits.



L E S  T R A V A ILLE U R S  E T  LA C .F .D .T .
— Au 16 février, 480 adhésions nouvelles avaient été enregistrées dans 

ces entreprises et ce n ’est pas un é tat final.
— La mise en place d’une section syndicale chez MOULINEX, ainsi 

que l’élection de délégués du personnel, feront que les travailleurs de 
cette entreprise pourront engager l’action pour l’amélioration de leurs 
conditions de vie.

— Un renforcement im portant des équipes de m ilitants dans toutes 
les entreprises.

C’est un premier bilan qui augure bien de l’avenir du syndicalisme 
dans la région.

Q U ELQ U ES  EN S EIG N EM EN T S
•  La C.R. s’avère comme un outil parfaitem ent adapté à ces conflits. 

Nos adhérents de la SAVIEM ont touché — cotisant au deuxième taux — 
180 francs.

La seule limite de cet outil vient des non-syndiqués et il nous faut 
continuer d’expliquer que l’efficacité de notre lu tte dépend directement 
de notre force de travailleurs organisés.

•  Ce type de grève, visant à paralyser l’outil de production, non pas 
pour le détruire, mais pour que les patrons entendent que nous voulons 
négocier nos conditions de vie et de travail, se situe bien dans le cadre 
des positions fédérales que nous développons.

•  La grève illimitée est certes privilégiée de ce point de vue, mais, 
en s’adaptan t aux conditions particulières nées de la présence des forces 
de police, nos camarades de la SAVIEM ont su prolonger utilem ent cette 
arme. En décidant de reprendre le travail en masse, le lundi 5 février, 
afin de continuer, de l’intérieur, leur action, ils ont amené le Préfet à 
éliminer ses forces de police.

L 'intention de nos camarades était de continuer à paralyser, par 
d’autres types de grèves (grèves en cours de journée), la production de 
l’entreprise.

Les autres organisations syndicales, en proposant des grèves en fin 
de postes ou en se contentant de critiquer nos propositions, n ’ont pas 
eu la  même a ttitude et ont porté préjudice à un conflit qui au ra it dû 
aboutir. Certes, nous avons conscience qu’il fallait tenir compte des 
provocations organisées par les pouvoirs publics et la Direction, afin 
d’am ener les travailleurs à des actes inconsidérés, mais nous ne pouvions 
accepter de nous installer dans le moule qu’ils nous p répara ien t afin 
d’attend re  —  sans inquiétude aucune — la suite des événem ents.

C O N C L U S I O N
C ette période d ’action a u ra  modifié — de façon im portan te —  le 

com portem ent de la  classe ouvrière à  CAEN. C ette page de son 
histoire a  fa it ja illir to u t ce qu’il pouvait y avoir de commun dans 
la  situation  d’un travailleur, quelle que soit son entreprise.

Notre Union-Métaux a déjà réfléchi à  cette situation nouvelle et 
solidaire, afin de m ettre en place les structures de liaison, d’organisation 
et d’action nécessaires à une efficacité syndicale plus grande encore.
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STATISTIQUES
B.M. 2/68 Février

problèmes économiques et sociaux]

I .  ----  S .M .I .G . A U  1 "  J A N V I E R  1 9 6 8

Zone 0 : 2,22 F. — Dernière zone : 2,176 F.
(La zone 4 % ayant été supprimée, deux zones subsistent : 0 % - 2 %.)

I I .  ----  E V O L U T IO N  D E S  P R I A

Date
Paris 250/259 
100=7/56-6/57

Indice

Paris 259 
100 (Moy. 62)

Indice %

France 259 
100 (Moy. 62)

Indice %

BASE 100 - 1962

Budbet type 
CF’.D.T.

Budget type 
C.G.T.

Budget type 
F.O.

Budget type 
10 E man.

Juillet ........ 169.61 118.2 +  0.6 116.9 +  0.3 121.6 129.1 127
Août ............ 170.62 118.9 +  0.6 117.3 +  0.3 122.1
Septembre . 171.33 119.4 +  0.40 117.7 +  0.3 122.6 127.4
Octobre ___ 172.05 119.9 +  0.40 118.3 4- 0.5 123.5 129.3 128
Novembre .. 172.92 120.5 +  0.50 119.2 4- 0.8

III. ----  S A L A IR E S  H O R A IR E S  M O Y E N S  D A N S  L E S  M E T A U X  P A R IS IE N S  -  G .I .M .M .C .R .P .

Date M anœuvre O. S. O. P. Ensemble

Août 1967 ...................................... 3.347 4.204 5.419 4.615



I V . ----  L E S T A U X  H O R A IR E S  D U  M IN IS T E R E  D U  T R A V A IL
I n d u s t r ie  m é c a n iq u e  e t  é l e c t r iq u e  -  O U T O R R E  1 9 0 7

H O M M E S F E M M E S

Zone 0 % Zone 2 % Zone 4 % Zone 0 % Zone 2 % Zone 4 %

M anœuvre ordinaire ......................... 3.42 2.87 2.73 3.38 2.75 2.58
M anœuvre spécialisé ....................... 3.59 3.06 2.93 3.35 2.87 2.70
Ouvrier spécialisé ............................. 3.97 3.34 3.20 3.54 3.05 2.89
Ouvrier qualifié ................................. 4.69 3.87 3.76 4.32 3.57 3.46
Ouvrier hau tem ent qualifié .......... 5.87 4.64 4.57

A u g m e n t a t io n  d e s  t a u x  h o r a ir e s  d 'o c t o b r e  1 9 6 0  à  o c t o b r e  1 9 0 7

Production des m étaux .............................................................. 5,7 %
Mécanique générale .................................................................. * 6,1 %
Prem ière transform ation .......................................................... 5,9 %
Construction de machines ........................................................ 5,8 %
Construction électrique .............................................................. 6 %
Ensemble (toutes activités) ...................................................... 5,7 %

V . ----  L A  D U R E E  D U  T R A V A IL  E N  O U T O R R E  1 9 0 0  E T  O U T O R R E  1 9 6 7

Ensemble Industrie  méc. Production Transform ation Mécanique Construction Construction
des activités e t électrique des métaux des métaux générale de machines électrique

1966 . . 46 h  0 46 h  6 47 h  4 46 h  8 46 h  6 46 h  8 45 h  9
1967 .. 46 h  1 46 h  7 47 h  2 47 h  0 46 h  6 46 h  8 46 h  1

V I . ----  L E S  L IU E N U IE M E N T S  U O L L E U T IFS D E  P L U S  D E  2 0  P E R S O N N E S
ATTENTION. — Les chiffres de licen­

ciements collectifs, qui sont m ainte­
n a n t donnés, sont valables pour la 
fin du mois considéré, alors que dans 
nos précédentes statistiques, ils con­
cernaient le début du mois.

Août Septembre Octobre Novembre Décembre

1966 .............. 2.428 3.064 3.459 3.016 4.869
1967 .............. 2.974 2.980 4.023 4.191 6.932


